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Introduction

Le commerce international est né de la nécessité par les êtres humains d’exécuter des

échanges au-delà des frontières géographiques, linguistiques, raciales ou religieuses à cause

de la diversité dans la distribution des richesses. Le commerce international est donc une

réponse aux besoins auxquels un pays ne pourrait répondre immédiatement par les échanges

commerciaux locaux.

Les opérations de commerce extérieur portent généralement sur des montants importants

qui présentent de nombreux risques dus à l’éloignement des partenaires, à la différence des

réglementations, et à la différence des monnaies d’où la variation de taux de change ainsi que

les traditions et langues de chaque pays.

Pour pallier à ces dangers et assurer une sécurité pour les transactions, de nombreux

moyens de paiement internationaux ont été mis en place. Ainsi, lors des négociations

commerciales, les modalités financières du contrat prennent une valeur fondamentale, les

techniques de paiement ou procédures de recouvrement dont certaines sont spécifiques au

commerce international, telles que les remise documentaires et les crédits documentaires.

Pour mener dans de bonnes conditions leurs opérations financières et commerciales,

l’importateur et l’exportateur font intervenir leurs banques. Le premier souhaite recevoir la

marchandise au meilleur pris et la payer le plus tard possible, tandis que le second veut vendre

en dégageons un bénéfice et n’expédier la marchandise que après règlement de l’acheteur. Les

banques par le biais de techniques appropriées, leurs savoir-faire et leurs appuis financières

dans le respect de la réglementation en la matière assurent un déroulement normal des

transactions commerciales en minimisant les risques qui peuvent en dérouler, au niveau

national et international.

L’exportateur, s’il a envie d’acquérir des marchés modernes à l’étranger, a pour souci

majeur de recevoir son règlement de ses partenaires. Les exportateurs explorent la façon et la

technique de paiement la plus bénéfique parmi tant d’autres. Il faut insister sur le besoin de

trouver un accord entres les intérêts divergents des contractants.

L’objet de ce modeste travail de recherche porte sur l’étude de la pratique des techniques

bancaires dans le financement du commerce extérieur en Algérie, en essayant de répondre à la

question suivant :

Qu’en est-il de la pratique des techniques bancaires dans le financement du

commerce extérieur en Algérie ?
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D’autres questions secondaires méritent d’être posées :

- Quels sont les instruments de paiement à l’international ?

- Quelles sont les techniques de paiement utilisées dans le financement du commerce

international ?

- Quels sont les principes risques auxquels sont confrontés les opérateurs lors de leurs

opérations commercial à l’international, et comment y faire face ?

- Quel est l’encadrement juridique du financement du commerce extérieur en

Algérie ?

- Comment la BNA banque procède-t-elle à la réalisation d’une opération

d’importation par le crédit documentaire ?

Ce travail devrait nous permettre la vérification des hypothèses suivantes :

- Les instruments de paiement à l’international présentent le principal inconvénient de

ne pas permettre un bon équilibre des risques entre le vendeur et l’acheteur, en

particulier il est nécessaire d’utiliser des techniques de paiement plus sophistiquées.

- Les risques liés aux opérations du commerce extérieur sont multiples, et nécessitent

la mise en place des techniques de gestion efficaces

- Encadrement juridique n’est pas nécessaire à la réussite des opérations bancaires de

financement du commerce extérieur

- La technique du financement du commerce extérieur la plus utilisée par la banque

BNA est le crédit documentaire comparativement aux autres techniques.

Afin de répondre aux questions posées et ainsi vérifier les hypothèses formulées, nous

avons adopté une méthodologie descriptive et analytique basée sur :

- Premièrement, une recherche bibliographique portant sur l’aspect théorique de la

pratique des techniques bancaires dans le financement du commerce extérieur.

- Deuxièmes, un stage pratique au niveau de la banque BNA.

Pour mener à bien notre travail, nous avons opté pour le plan suivant :

- Le Premier chapitre présentera les instruments et techniques de financement du

commerce international, ainsi que la gestion du risque lié au financement du

commerce international.

- Le deuxième chapitre tracera l’encadrement juridique de la fonction bancaire du

financement du commerce extérieur algérien.
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- Le troisième chapitre est d’ordre pratique et traitera un déroulement d’un

financement par crédit documentaire au sein de la Banque Nationale d’Algérie

(BNA) Agence 583 Nouvelle Ville Tizi-Ouzou.
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Introduction chapitre

Les échanges internationaux sont par vocation soumis à de nombreuses incertitudes. Il

arrive assez souvent que les deux partenaires soient douteux l’un vis-à-vis de l’autre. Pour se

protéger des écarts qui pourraient éventuellement altérer les clauses contractuelles, l’acheteur

exige souvent de son fournisseur une garantie prouvant que ce dernier est en mesure de

fournir la prestation convenue, le vendeur, de son coté, se prémunit contre les risques par un

certain nombre de dispositifs offerts par les organismes bancaires ou les compagnies

d’assurance.

Il est donc nécessaire de bien comprendre ces mécanismes des opérations bancaires ayant

pour le but le financement des transactions commerciales. Les techniques de financement sont

déterminées sous forme de crédit accordé à l’opérateur économique dans le but de lui faciliter

l’opération commerciale.

Ce chapitre est divisé en trois sections, la première nous permet de connaitre les

instruments de paiement à l’international, la seconde nous présente les techniques de paiement

à l’international et la dernière nous donne un aperçu de la gestion du risque bancaire lié au

financement du commerce international.
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Section 1 : Les instruments de paiement à l’international

Il se trouve dans tout contrat commercial deux obligations impératives, à savoir de

déterminer les conditions de livraison et de paiement. Ce dernier représente donc un acte

indispensable au dénouement du contrat. Il résulte de l’entrée en créance qui n’est pas

forcement lié au moment de livraison.

Il existe quelques instruments de paiement qui s’adaptent à la fois au moment

contractuel prévu pour le règlement, ainsi qu’un niveau de sécurité accordé par le vendeur. À

l’importation, l’acheteur dispose d’une panoplie d’instruments dont l’utilisation suit les

mêmes besoins qu’à l’exportation.

Dans ce qui suit, nous allons présenter ces instruments de paiements :

1.1. Le chèque

1.1.1. Définition du chèque

Le chèque est un ordre écrit et inconditionnel de paiement à vue, en faveur d’un

bénéficiaires, Ce moyen de paiement peut être utilisé beaucoup plus à l’importation qu’à

l’exportation, libellé en monnaie nationale ou en devises étrangères, peu couteux et très

répondu dans le monde. 1

1.1.2. La forme du chèque

Le chèque contient :

-la dénomination de chèque, insérée dans le texte même du titre et exprimée dans la

langue employée pour la rédaction de ce titre :

- Le mandat pur et simple de payer une somme déterminée ;

-le nom de celui qui doit payer tiré ;

-L’indication du lieu ou le paiement doit s’effectuer ;

-L’indication de la date et du lieu où le chèque est crée ;

-La signature de celui qui émet le chèque (tireur).

1 LEGRAND.G., Gestion des opérations import-export, Ed. Dunod, Paris, 2008 p.128.
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1.1.3. Les types de chèques

Nous pouvons distinguer deux types de chèques à savoir1 :

a. Le chèque d’entreprise

Il corresponde à la forme classique du chèque. Il est émis par l’importateur et ne

couvre pas l’exportateur contre le risque de provision insuffisante sur le compte de

l’importateur. Cet inconvénient peut être levé par :

-L’apposition d’un visa par la banque, qui atteste de l’existence de la provision au

moment de l’émission ;

-La certification, qui consiste pour la banque à bloquer la somme mentionnée sur le

chèque jusqu’à son encaissement par l’exportateur.

b. Le chèque de banque

Il est émis par une banque sur demande de l’importateur. Il offre ainsi une sécurité

au vendeur, la somme due étant prélevée sur les propres fonds de la banque.

1.1.4. Les avantages et inconvénients du chèque

a. Avantages

-Le risque d’impayé peut être évité par l’exportateur en exigeant un chèque de

banque ou chèque certifié ;

-Facilité d’utilisation ;

-Commissions faibles sur les chèques de montants élevés.

b. Inconvénients

-Risque de non paiement si le chèque impayé ;

-Risque de change si le chèque est établi en devises ;

-Recours juridique parfois long et difficile ;

-Coût élevé pour les chèques de faibles montants ;

-Opposition sur le chèque possible dans certains pays tels qu’EU, Allemagne ;

-Emission à l’initiative de l’acheteur ;

1
NAGEL O, La relation banque-entreprise : analyse du risque crédit entreprise, Mémoire de 3éme cycle,

conservatoire national des arts et métiers, Paris, septembre 1996, p.60.
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-Temps d’encaissement parfois très long.

1.2. Le billet à ordre

1.2.1. Définition du billet à ordre

C’est un écrit par lequel un souscripteur (le débiteur) s’engage à payer au créancier(le

bénéficiaire) un montant fixé à une date et à un lieu donnés. Son avantage essentiel est sa

facilité et la possibilité d’une mobilisation immédiate par l’escompte. Les limites du billet

à ordre sont fortes, il fait courir en particulier les dangers non négligeables de non-

paiement, de non transfert des fonds, la date ou le lieu. Cet instrument est peu utilisé dans

les transactions sérieuses à l’international.

Le billet à ordre est assimilé à une reconnaissance de dette : pas besoin alors d’avoir

immédiatement la somme d’argent sur son compte en banque.1

1.2.2. La forme du billet à ordre

Le billet à ordre contient2 :

-La clause à ordre ou la dénomination du titre insérée dans le texte même et

exprimée dans la langue employée pour la rédaction de ce titre ;

-La promesse pure et simple de payer une somme déterminée ;

-L’indication de l’échéance ;

-Celle du lieu où le paiement doit s’effectuer ;

-Le nom de celui auquel ou à l’ordre duquel le paiement doit être fait ;

-L’indication de la date et du lieu ou le billet est souscrite ;

-La signature de celui qui émet le titre (souscripteur).

1.2.3. Les avantages et les inconvénients du billet à ordre

a. Avantages

-Négociable et s’échange par endos (transmissible) ;

-Reconnaissance de dette matérialisant une créance commerciale ;

-Mobilisable (escomptable auprès d’une banque) ;

1
TORRES O., PME de nouvelles approches, Ed. Economica, Paris, 1998, p.181.

2
NAJI J., Commerce international : théorie, techniques et applications, édition du renouveau pédagogique INC,

Québec, 2005.
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-Protéger par le droit cambiaire.

b. Inconvénients

-Risque de perte ou de vol ;

-Emis à l’initiative de l’acheteur ;

-Le billet à ordre ne supprime pas le risque d’impayé.

1.3. Le warrant

Le warrant est un billet à ordre par lequel le souscripteur s’engage à payer une

certaine somme à une certaine échéance. Il se distingue du billet à ordre ordinaire par

le fait qu’il constitue, en outre, nantissement (garantie) au profit du créancier sur des

marchandises déposées dans un magasin général ou dans des entrepôts dont le stock

est examiné par des sociétés de vérification des stocks.1

1.4. La lettre de change

1.4.1. Définition de la lettre de change

La lettre de change est un écrit par lequel une personne appelée tireur (le créancier, c'est-

à-dire le fournisseur) donne l’ordre à une autre personne appelée tiré (le débiteur, c'est-à-dire

le client) de payer à une certaine échéance un montant déterminé (date d’échéance) à un

bénéficiaire en général (souvent le tireur ou son banquier). Dans la pratique le tireur, souvent

le bénéficiaire envoie le traitre au tiré pour que celui-ci la lui retourne acceptée, c'est-à-dire

signée.2

En effet, ces avantages matérialisent une créance qui peut être escomptée après d’une

banque et détermine antérieurement la date de paiement. L’inconvénient de cet instrument

reste soumis à l’acceptation de l’acheteur.

La lettre de change est un acte de commerce, elle est utilisée comme moyen de

paiement, par l’intermédiaire des banques, elle permettait des le moyen âge, de payer

dans la monnaie du pays d’où le nom de lettre de « change ».3

1 BERNET R., Principe de technique bancaire, 25éme éditions, Ed.Dunod, Paris, 2008, p.258.

2
OULOUNIS S., Gestion financière internationale, Ed. Office des publications universitaires, Alger, 2005, p.11.

3
BENMALEK R., La réforme du secteur bancaire en Algérie, Mémoire de maitrise en sciences économiques,

option : économie internationale, monnaie et finance, Université de TOULOUSE I, France, 1999.
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Elle est aussi un moyen de crédit par l’escompte, elle est donc très utilisée par le

commerçant car donnant satisfaction au débiteur qui paiera à crédit, au créancier qui sera

payé immédiatement en ayant recours à l’escompte, et à l’organisme bancaire qui en

retire des intérêts.

La lettre de change met en présence trois personnes : le tireur, le tiré et le bénéficiaire.

-Le tireur

C’est lui qui prend l’initiative d’émettre la lettre de change et invite, de ce fait, le

tiré (son débiteur, son client) à payer.

-Le tiré

C’est lui qui doit payer à l’échéance la somme indiquée, il doit avoir une dette à

l’égard du tireur, c’est cette dette qui constitue la provision.

-Le bénéficiaire

C’est à lui que le tiré doit payer, le bénéficiaire peut être le tireur lui-même ou une

ne tierce personne désignée par lui et à qui il doit de l’argent (clause à ordre).

La lettre de change est toujours un acte de commerce, quelle que soit la qualité de

ses signataires ou quel que soit le motif de sa création.

Seules les personnes majeures peuvent s’engager par la lettre de change.

1.4.2. La forme de la lettre de change

La traite doit contenir un certain nombre de mentions, à savoir1 :

-La dénomination de lettre de change insérée dans le texte même du titre et

exprimée dans la langue employée pour la rédaction de ce titre ;

-Le mandat pur et simple de payer une somme déterminée ;

-Le nom de celui qui doit payer (tiré) ;

-L’indication de l’échéance ;

1
OULOUNIS S, op.cit, p.12.
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-Celle du lieu ou le paiement doit s’effectuer ;

-Le nom de celui auquel le paiement doit être fait ;

-L’indication de la date et du lieu où la lettre est crée ;

-La signature de celui qui émet la traite (tireur).

La lettre de change dont l’échéance n’est pas indiquée est considérée comme payable à

vue. A défaut d’indication spéciale, le lieu désigné à coté du nom du tiré est réputé être le lieu

du paiement et en même temps le lieu du domicile du tiré. La lettre de change n’indiquant pas

le lieu de sa création est considéré comme souscrite dans le lieu désigné à coté du nom du

tireur.

1.4.3. Les fonctions de la lettre de change

La lettre de change présente plusieurs fonctions1 :

-La lettre de change est un instrument de placement de valeur dans le transfert

matériel de fonds ;

-Elle est un instrument de crédit c’est-à-dire : le commerçant qui vendu à crédit

des marchandises. Tire sur son débiteur ;

-Par l’utilisation de lettre de change, l’acheteur a ainsi un certain temps pour

vendre les marchandises et se procurer des fonds nécessaires du paiement de sa lettre ;

- De son coté le créancier peut obtenir d’un banquier qui escompte sa lettre avant

l’échéance les capitaux indispensables pour continuer son exploitation ;

-La lettre de change est un instrument de paiement ;

-Lorsqu’elle cesse de circuler, elle est présentée au paiement par le dernier porteur

le jour de l’échéance.

1.4.4. Les avantages et les inconvénients de la lettre de change

a. Avantages

-L’effet est émis à l’initiative du vendeur (le créancier) ;

-Il matérialise une créance qui peut, dans certains cas, être mobilisée (escomptée)

au prix d’une banque ;

1
BENMALEK R, op.cit, p25.
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-La lettre de change est une pièce juridique qui facilite le recours contre le tiré à

condition qu’elle soit acceptée ;

-Possibilité de mobilisation en cas de difficultés de trésorerie ;

-Sécurité de paiement dans le cas de d’une traite avalisée.

b. Inconvénients

-Risque de change pendant le délai technique d’encaissement et le montant libellé

en devises ;

-Elle est soumise à l’initiative de l’acheteur ;

-La lettre de change ne supprime par les risques d’impayé, de perte et de vol ;

-Temps plus ou moins long selon le circuit bancaire utilisé ;

-Risque politique ;

-Risque de non-paiement qui peut être écarté si l’exportateur réclame un aval bancaire

au banquier de l’importateur ;

-Il peut en résulter des difficultés de trésorerie car l’entreprise ne peut pas mobiliser

la traite ;

-Risque de retard à l’acceptation ou non-acceptation, certains importateurs ne

retournent les traites acceptées qu’après arrivée des marchandises.

1.5. Le virement international

1.5.1. Définition du virement international

Il consiste en un transfert d’une somme d’argent du compte de l’importateur (le

débiteur) au profit du compte de l’exportateur (le créancier). Il est réalisé sur ordre de

l’importateur au prix de son banquier.

Le virement est un transfert de fonds à l’occasion duquel un donneur d’ordre joue

un rôle actif, eu égard à l’ordre que suivant la pratique la plus habituelle, il donne à sa

banque de débiter son compte et de faire créditer celui du bénéficiaire, qui le plus

ordinairement reste passif.1

1
VASSEUR M., « Les transferts internationaux de fonds », Recueil des cours de l’académie de droit

international, 1994, p.130.
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Ce moyen de paiement consiste pour l’acheteur à demander à sa banque pour payer

directement à la banque du vendeur le montant d’une transaction. Le banquier de

l’acheteur réalise alors différentes manipulations pour faire parvenir la somme sur le

compte désigne.

1.5.2. Les formes du virement

Elles ont pour point commun de permettre la transmission des ordres de virement

par voie électronique avec l’utilisation d’un langage standardisé et codifié.

a. Le virement SWIFT

C’est l’instrument de règlement le plus utilisé. Le débiteur (l’acheteur /

importateur) donne l’ordre à son banquier de payer son créancier (l’exportateur)

par virement. Il s’agit d’une méthode peu couteuse, très rapide et confiante.sur et

rendant l’impayé impossible si le virement est effectué avant toute expédition.

Dans le cas contraire, le virement SWIFT ne constitue pas une garantie de

paiement pour le vendeur.

Le bénéficiaire du virement disposera toujours d’un acquit Swift qui prouve

la réalisation de transfert. L’inconvénient adulte de cet instrument est le risque

de change si le virement est libellé en devises.1

Le système SWIFT comprend trois niveaux de fonctionnement :

-La banque avec son terminal ;

-Le concentrateur national ;

-Le centre de communication.

Tout message transitant via le réseau SWIFT est codé, les utilisateurs possèdent un

code confidentiel.

Les noms de l’émetteur et du destinataire sont places en tète du message suivis du

type d’opération demandée, les déférents informations nécessaires au bon déroulement sont

indiquées dans un ordre prédétermine2.

1
LEGRAND. G. et MARTINI.H., Commerce international, 3éme édition, Ed. Dunod, Paris, 2010, p.129.

2
FATH ALLAH MOHAMED H., Le régime juridique des virements internationaux, Mémoire de magister en

droit bancaire, Université d’Oran, 2010-2011, p.106.
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b. Le virement bancaire

Un virement bancaire est une opération d’envoi (transfert) ou de réception

(rapatriement) de monnaie entre deux comptes bancaires : la personne physique

ou morale qui demande l’émission du virement est dénomme le donneur d’ordre,

celle qui reçoit l’argent le bénéficiaire.1

Conclusion

Il existe plusieurs instruments et techniques de paiement et de règlement à

l’international, mais dans le choix entre plusieurs instruments et techniques de paiement. il

faut prendre en considération, outre des éléments comme la sécurité et la garantie de

paiement qu’ils procurent, les usages et réglementation dans le pays de l’autre partie.

En effet, il se peut très bien que dans certains pays, des instruments de paiement n’aient

pas le caractère contraignant qu’ils peuvent avoir dans un autre pays. En outre, l’emploi d’un

instrument ou d’une technique de paiement peut être interprété de différentes façons par

l’exportateur selon qu’il réside dans tel ou tel pays.

Donc, le choix des instruments et techniques de paiement doit se faire au cas par cas, en

fonction des contraintes externes et internes et généralement le classement des instruments et

techniques de paiement selon le degré de sécurité et de fiabilité afin d’éviter les risques qui

peuvent dérouler.

1 http://www.becompta.be/modules/dictionnaire.
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Section2 : Les techniques de paiement à l’international

Le banquier accompagne l’importateur et l’exportateur dans leurs opérations commerciales

réalisées avec des parties étrangères, en leurs procurant de la liquidité nécessaire pour

l’accomplissement des ces opération.

En effet, quand il s’agit d’importation de biens de consommation ou de biens et services

nécessaire au fonctionnement, les banques proposent des financements à court terme

(n’excédant pas deux ans).

Lorsqu’il s’agit d’importation de moyens de production ou de réalisation de grands projets,

les techniques appropriées sont plutôt des financements à moyen terme (entre deux et sept

ans) et à long terme (excédant sept ans).

Dans le souci de biens expliquer les techniques de financement, nous jugeons utile de définir

le contexte d’utilisation de chaque technique à travers cette section structurée comme suit :

- les techniques de financement à court termes.

-les techniques de financement à long termes.

2.1. Les techniques de financement à court terme

Ce sont des crédits dont la durée peut varier de deux (02) à sept (07) ans avec un différé de

un (01) à deux (02) ans. De ce fait ils sont destinés à financer des équipements ou des

constructions légères dont la durée d’amortissement fiscal est compatible avec celle d’un

amortissement financier ce type de concours entraine un décaissement de fonds de la banque

et comporte des suretés réelles qui sont généralement le nantissement de l’équipement

financé. 1

Les financements à court terme utilisés pour les opérations d’exportation servent à

rééquilibrer la trésorerie des exportateurs soit :

-en cours de fabrication ou de livraison ;

-après l’expédition des marchandises ;

-en période de contentieux avec le fournisseur.

1
LAMARQUE E, Gestion bancaire, Ed. Pearson éducation France, Paris, 2003, p.221.
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Nous retrouvons dans cette sous- section les principales techniques de financement à court

terme.

2.1.1. Le crédit de préfinancement

L’exportateur peut bénéficier d’un crédit de préfinancement entre la date de conclusion du

marché (à la réception de la commande) et la date d’expédition des marchandises.

2.1.1.1.Définition

Le crédit de préfinancement est un crédit de trésorerie accordé par une banque à un

exportateur afin de lui permettre de financer des besoins courants ou exceptionnels résultant

de son activité exportatrice avant l’expédition des marchandises . Il est destiné soit les

opérations commerciales soit à l’ajustement du déséquilibre de la trésorerie.

Il est consenti en contre partie de la remise, par le bénéficiaire, des traites mobilisables auprès

de la banque centrale.

2.1.1.2. Caractéristiques

Ce crédit est généralement appliqué aux grands marchés de biens d’équipement ou de

matériels fabriqués sur la base de devis. Il concerne des équipements spécifiques à la demande

de l’importateur.1

Il n’est accordé qu’aux entreprises qui exportent leurs marchandises, leurs fabrications ou

leurs prestations.

- Le remboursement du crédit

Le remboursement du crédit est assuré soit2 :

- par un règlement au comptant de l’acheteur étranger notamment,

- par utilisation d’un crédit acheteur,

- par la mise en place d’un crédit de mobilisation de créance née.

1 L’amortissement fiscal est l’amortissement réel (physique) de l’équipement tandis que l’amortissement

financier correspond à l’amortissement de la dette.

2
GARSUAULT PH, Les opérations bancaires à l’internationale, Ed. Revue banque, Paris, 2015, p.245.
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Conditions

Le montant du crédit de préfinancement qui correspond aux besoins de trésorerie de

l’exportateur est déterminé sur la base d’un plan de financement.

La durée du crédit est adaptée à celle de la fabrication du matériel et peut aller jusqu’à la

naissance de la créance.

Le coût de ce crédit est lié au taux de base bancaire à la date de signature du contrat de

crédit appuyé des frais et de commissions.

Pendant la période d’exécution du contrat, le vendeur peut bénéficier de la garantie d’un

organisme d’assurance contre le risque de fabrication (risque d’interruption de marché)

qui pourrait être occasionné par une défaillance financière de l’acheteur, une catastrophe

naturelle ou par un événement politique ou monétaire.

2.1.1.3. Avantages et inconvénients

-Le crédit de préfinancement offre des avantages visant la promotion des exportations.

-La disponibilité de fonds suffisants permet l’exécution satisfaisante, par l’exportateur,

des commandes confiées (en particulier le respect des délais fixés par l’acheteur) ; une

bonne exploitation de ce crédit peut favoriser la conquête d’autres marchés.

-Ce type de crédit connait cependant des limites, à savoir :

-Le montant est souvent plafonné ; il n’est pas accessible à toutes les entreprises.

2.1.2. La mobilisation des créances nées sur l’étranger

2.1.2.1. Définition

La mobilisation de créances nées sur l’étranger est un crédit permettant aux

exportateurs ayant accordé à leurs acheteurs étrangers des délais de paiement à court

terme, d’obtenir le financement du montant total des créances qu’ils détiennent, à partir du

moment où celles-ci existent1 juridiquement. Ce financement est généralement assuré par

les banques moyennant la négociation des effets de commerce. L’intérêt de ce crédit est

1
BOUMGHAR.MY, La relation PME-BANQUE : un essai de compréhension, colloque international, gouvernance

et développement de la PME, les 23, 24,25 juin 2003, Hôtel Hilton, Alger, P.15.
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de permettre aux entreprises exportatrices titulaires de créances à court terme sur leurs

cocontractants étrangers de recevoir leur contrepartie après la mobilisation des ces

créances auprès d’une banque1.

2.1.2.2. Caractéristiques

La mise en place du crédit intervient dés la sortie de la marchandise des douanes. La

mobilisation se réalise par escompte, soit de traites tirées par l’exportateur sur la banque et

acceptées par elle, soit de billets à ordre souscrits par l’exportateur à l’ordre de sa banque

et avalisés par celle-ci. La mobilisation peut porter sur l’intégralité des créances. Le crédit

peut être accordé pour une durée de 18 mois à compter de la naissance de la créance. Le

taux d’intérêt accordé à ce type de crédit est lié au taux de base bancaire auquel s’ajoutent

les commissions bancaires.

Afin de se prémunir contre les risques (commercial et politique), les créances à mobiliser

peuvent être garanties par un organisme d’assurance. La police d’assurance souscrite par

l’exportateur est subrogée au profit de la banque mobilisatrice.

2.1.2.3. Procédure

Le vendeur ayant accordé un délai de paiement à l’acheteur, mobilise sa créance auprès de

la banque qui va alors créditer son compte à concurrence du montant de la créance.une

fois que cette créance arrive à échéance (délai convenu), la banque de l’exportateur

recevra la contrepartie de son paiement par l’intermédiaire de la banque de l’acheteur.

2.1.2.4. Avantages et inconvénients

Comme pour le crédit de préfinancement, la mobilisation de créances nées sur l’étranger

contribue à la promotion des exportations et cela à travers les avantages qu’elle offre :

-Elle permet aux exportateurs ayant des créances payables à terme, de disposer

immédiatement de fonds nécessaires à leur exploitation ;

-Elle améliore 2le niveau de compétitivité des entreprises nationales par l’octroi

d’avantage financier aux clients comparables à ceux de leurs concurrents étrangers.

1
BOUMGHAR MY, La relation PME-BANQYE : un essai de compréhension, colloque international,

gouvernance et développement de la PME, les 23, 24,25 juin 2003, Hôtel Hilton, Alger, p.15.

2 BEGUINJEAN.M, L’essentiel de technique bancaire, Ed. Arolle, Paris, 2008, P.56.
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Toutefois, l’exportateur qui choisit cette formule n’est pas à l’abri des risques suivants :

-risque de non paiement ;

-risque de change (si la facturation est faite dans une monnaie autre que celle du pays).

2.1.3. Les avances en devises

Dans le but de financer l’exportation et se prémunir contre le risque de change, les

banques ont mis en place la technique de financement « avance en devise ».

2.1.3.1. Définition

Les avances en devises consistent à mettre à la disposition des entreprises des capitaux

leur permettant de transférer le jour de leur mise en place les devises empruntées ou leur

contre-valeur si l’emprunt n’est pas contracté dans la monnaie de facturation. L’avance

en devises est un crédit qui permet aux exportateurs de disposer des montants de leurs

créances libelles en la devise de facturation, dans le but d’éliminer le risque de change.

Cette avance peut être consentie dans une devise autre que celle du contrat commercial.

2.1.3.2. Caractéristiques

Une avance peut être consentie dans toute monnaie convertible et peut porter sur la totalité

de la créance. La durée de l’avance correspond à la durée de la créance majorée du délai

d’encaissement

Le coût de l’avance englobe le taux d’intérêt sur le marché des devises et les frais

constituant les commissions de la banque. Les intérêts sont payables en devises à terme

échu.

2.1.3.3. Déroulement de l’opération

Une opération d’avance en devises se déroule comme suit1:

-l’exportateur emprunte auprès de sa banque le montant de devise correspondant à la

créance qu’il détient sur l’importateur ;

-le remboursement est assuré, à l’échéance de la créance, par l’importateur via sa banque.

1
BOURNAD R, Le commercial, Ed. Nathan, Paris, 1993, p.212.
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2.1.3.4. Avantages et inconvénients

L’avance en devises présente les avantages suivants 1:

-couverture du risque de change, si la devise de l’avance est celle de facturation ;

-mise à la disposition de l’exportateur des fonds à concurrence de 100% de la créance ;

-la mise en place de ce crédit est très simple et se base sur un minimum de formalités ;

-les couts de l’avance sont inférieurs à ceux de la mobilisation de créances sur l’étranger.

Cependant, il ya lieu de relever quelques points faibles à savoir :

-le risque commercial est à la charge de l’exportateur.

-si la devise de l’emprunt diffère de la monnaie de facturation, l’exportateur encourt

toujours le risque de change.

Notons que cette technique n’est pas encore pratiquée en Algérie.

2.1.4. L’affacturage

Parmi les nouvelles techniques de financement à court terme nous distinguons

« L’affacturage » ou « le factoring ».

2.1.4.1. Définition

Le factoring est un acte au terme duquel une société spécialisée appelée « factor »

devient subrogée au droit de son client appelé « adhérent » en payant ferme à ce dernier le

montant intégral d’une facture à échéance fixe, résultant d’un contrat et en prenant à sa

charge , moyennant une rémunération ,les risques de non-remboursement .

Autrement l’affacturage est un contrat par lequel un établissement de crédit spécialisé,

appelé factor, achète les créances détenues par un fournisseur, appelé vendeur, sur ses

clients appelés acheteurs.

C’est une opération par laquelle un exportateur cède ses créances, détenus sur des

acheteurs étrangers, à une société d’affacturage « factor », contre le paiement d’une

1
ZOURDANI S, Le financement des opérations de commerce extérieur en Algérie, Mémoire de Magister en

droit bancaire et Financier, université d’Oran, 2012, p.137.
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commission. Selon cette formule, la factor règle l’exportateur du montant des créances

diminué des frais et commissions puis se charge du recouvrement de ces créances en

assumant le risque de non -paiement.

L’affacturage (factoring en anglais) est une technique de financement et de recouvrement

de créances mises en œuvre par les entreprises et consistant à obtenir un financement

anticipé et à sous-traiter gestion à un établissement de crédit spécialisé :

L’affactureur ou factor. Il s’agit aujourd’hui longtemps mal considéré, comme le dernier

recours de sociétés en difficultés financières , il s’git aujourd’hui d’un outil moderne et

souple au service des entreprises. C’est à la fois un procédé d’externalisation de tâches

administratives, d’assurance contre impayé et de financement à court terme.

2.1.4.2. Caractéristiques

L’affacturage ne peut être utilisé que si les délais de paiement sont inférieurs à un an.

Cette technique est à la fois un moyen de financement à court terme, un procédé de

recouvrement des créances et une technique de garantie des risques (risque client et risque de

change).

Le contrat d’affacturage consiste généralement en une convention cadre qui porte sur

plusieurs créances et une techniques de garantie des risques (risque client et risque de

change).

Le contrat d’affichage consiste généralement en une convention cadre qui porte sur plusieurs

créances permettant ainsi au factor de minimiser l’impact des risques provenant des clients

douteux.

L’affacturage consiste en une opération triangulaire fondée sur1 :

-un contrant de vente entre l’acheteur et le fournisseur ;

-un contrat d’2affacturage entre le fournisseur et le factor ;

-un contrat de recouvrement de la créance entre le factor et l’acheteur.

1
ZOURDANI S, op.cit, p.139.
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Généralement le premier factor (factor export) fait appel à un second factor (factor

import) pour bien évaluer le risque de solvabilité du débiteur et s’engager à gérer le

recouvrement à l’échéance.

En Algérie, les textes juridiques concernant les sociétés de factoring ont été adoptés en

1995, mais malgré cela aucune société n’a été créée à ce jour.

2.1.4.3. Déroulement de l’opération

Le déroulement de l’opération se fait comme suit :

L’exportateur s’adresse à une société d’affacturage internationale pour solliciter un

financement ; pour donner son accord, le factor export peut faire appel à un factor import

dans le pays vers lequel le vendeur exporte sa marchandise.

Dés l’obtention de cet accord, l’exportateur signe le contrat d’affacturage avec le factor

export, au terme duquel, tous les effets à recevoir sont cédés à ce dernier ;

L’importateur et l’exportateur concluent ensuite le contrat commercial intégrant la clause

relative au financement par « l’affacturage ».

L’exportateur expédie la marchandise accompagnée des factures précisant que le

paiement doit se faire, à échéance, à la société de factoring.

Le factor export procède alors au règlement de l’adhérent (l’exportateur), soit par chèque

soit en souscrivant à son ordre un billet qu’il pourra escompter auprès de sa banque.

De cette manière l’exportateur, bénéficie d’un recouvrement anticipé de ses créances,

moyennant le paiement d’une commission au factor ;

Le factor import procède aux recouvrements à échéance des effets puis le fait au factor

export.

2.1.4.4. Avantages et incontinents

Cette technique présente aux exportateurs les avantages suivants1 :

1
GRSUALT PH, op.cit, p.245.
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-Le financement immédiat des factures à hauteur de 100% et à des coûts connus à

l’avance ;

-Le recouvrement de leurs créances et la gestion de leurs comptes clients ;

-L’allégement de leur bilan ;

-La garantie à 100% contre le risque de non-paiement et le risque de change.

Néanmoins, il ya certains inconvénients, à savoir :

-le coût de cette opération est relativement élevé ;

-l’exportateur peut subir un préjudice commercial car en cas de retard de paiement par

l’importateur, la préoccupation du factor risque d’être moins diplomatique envers le client.

2.2. Les Techniques de financement à long terme

Les financements à long termes permit aux exportateurs de biens d’équipement,

généralement couteux, d’accorder à leurs clients un étalement des paiements qui ne

prouvent être supportés par leur trésorerie.

Ce sont des crédits dont la durée est de sept (7) ans et plus, généralement, elle est

comprise entre sept (7) et quinze (15) ans avec un différé d’amortissement de 02 à 04 ans.

Donc, il s’agit d’immobilisation lourdes ; notamment des constructions, des logements,

des bâtiments, hôtels, etc.1

La banque ne disposant généralement que de ressources à court termes, peut mettre en

péril son équilibre financier. En employant ses ressources dans un crédit à long terme,

celle-ci entrainerait l’immobilisation de ses fonds à long terme. Il est donc fréquent pour

ce genre de crédits, que la banque invite d’autre banque à financer et à partager les risques

liées à ces crédits, constituant un « pool » dont la direction des travaux est laissée à une

banque « chef de file » (crédit consortial).

1 TALEB, F. Relations banques entreprise, cours de Magister en droit bancaire et financier, université d’Oran,

2011-2012.
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Le crédit à long termes nécessitent eux aussi des garanties comme l’hypothèque des

immobilisations ou le nantissement des équipements.

2.2.1. Le crédit fournisseur

Créé par la pratique bancaire et les industriels des pays développés, le crédit fournisseur a

pour objectif d’améliorer la capacité de vente des exportateurs face à une concurrence

vive sur les marchés internationaux.

2.2.1.1. Définition

Le crédit fournisseur est un prêt bancaire accordé directement au fournisseur (exportateur)

lui permettant d’octroyer des différés de paiement aux acheteurs (importateurs).

Le crédit fournisseur permet au fournisseur d’escompter sa créance et d’encaisser, au

moment de la livraison partielle ou totale de l’exportation, le montant des sommes qui lui

sont dues par l’acheteur étranger.

A noter dans ce cas que la relation entre l’acheteur et le vendeur est régie par un seul

contrat qui est le contrat commercial stipulant aussi bien les conditions commerciales que

financières.

2.2 .1.2.Caractéristiques

L’objet du crédit fournisseur est de financer des biens d’équipement ainsi que les services

qui leurs sont liés. Le montant du crédit, en principal et intérêts, égal au montant de la

créance payable à terme.

La durée est supérieure à 7 ans quand le crédit est à long terme.

Le crédit fournisseur peut être payé progressivement, procédures des paiements

progressifs, l’exportateur mobilise les créances nées progressivement, au fur et à mesure

de l’exécution du contrat qui correspond à des livraisons partielles. Il est à signaler que le

contrat commercial peut prévoir des paiements progressifs sans livraison partielles1.

Le taux d’intérêt généralement pratiqué est le TICR augmenté d’une marge. Le TICR

correspond au cout de crédit qu’une banque peut accorder dans la devise du crédit. Il est

déterminé chaque mois (le 15 du mois) par L’OCDE « organisation de coopération et de

1
BRANER G, Les techniques bancaires, Ed. Buf, Paris, 1970, p.230.
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développement économique ». Il a une finalité de régulation des taux de crédits à

l’exportation au sein des pays membres de l’OCDE1.

Le remboursement de la banque prêteuse s’effectue souvent par semestrialités égales en

procédant à l’encaissement des effets du principal et des intérêts .le crédit fournisseur

consiste en un escompte d’effets, autrement dit avec recours contre le fournisseur en cas

de défaut de paiement aux échéances prévues2.

En effet, le risque d’impayé est à la charge de l’exportateur. Il est donc nécessaire que ce

dernier se couvre auprès d’un assureur contre le risque de crédit (risque de non transfert).

Bien entendu, l’exportateur garde à sa charge la partie non garantie de la créance.

2.2.1.3. Déroulement de l’opération

La procédure d’un crédit fournisseur s’établit comme suit :

Tout d’abord, l’exportateur exprime à sa banque sa volonté d’accorder un délai de

paiement à son client et l’interroger sur les délais, le taux et la part finançable. Après

accord mutuel. L’exportateur se couver auprès d’un organisme d’assurance.

Par la suite, l’exportateur et l’importateur établissement le contrat commercial fixant, en

outre, les conditions financières. L’exportateur expédie la marchandise et remet les

documents à sa banque accompagnés des effets tirés sur l’acheteur selon le nombre de

semestrialités de remboursement.

Ces effets sont transmis à la banque de l’importateur en vue de leur acceptation par

l’acheteur et l’avalisé, le cas échéant, par cette dernière.

1
http://www.scotialbank.com.

2
MAKHLOUF K, L’entreprise fac aux règles de commerce extérieur de l’Algérie, Mémoire de Magister en droit

bancaire et financier, université d’Oran, 2004-2015, p.45.
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2. 2.1.4. Avantages et inconvénients

Le crédit fournisseur devient le plus dominant des crédits extérieurs ; il présent les

avantages suivants :

-la négociation donne lieu à un seul contrat reprenant les aspects commerciaux, techniques

et financiers ;

-La simplicité et la rapidité de la mise en place du crédit ;

-Le financement peut porter sur 100% du contrat ;

-La connaissance rapide de l’échéancier et du coût ;

-L’importateur n’a qu’un seul interlocuteur, le fournisseur, qui est en même temps

producteur, exportateur et financier.

Toutefois, l’exportateur qui à ce financement subit quelques inconvénients :

-Il est contraint de supporter les risques commerciaux et politiques s’il ne se couvre pas

auprès d’un organisme d’assurance (si l’acheteur ne paye pas, le fournisseur reste débiteur

de la banque) ;

-Il supporte la quotité non garantie par l’assureur crédit ;

-La préparation, le montage et la gestion du dossier crédit sont à sa charge.

De même l’acheteur se trouve face aux inconvénients suivants :

-D’une part, le fournisseur aura tendance à augmenter les prix pour couvrir les frais et

charges…

-D’autre part, comme le coût du matériel et de la prestation financière sont intégré dans

le même montant du contrat ; la valeur du matériel n’apparaît pas toujours de manière

distincte1.

1
BRANER G, op.cit, p.230.
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2.2.2. Le crédit acheteur

Le crédit acheteur vise à dégager le fournisseur des problèmes de financement1.

2.2.2.1. Définition

Le crédit acheteur est un crédit consenti par une banque à un acheteur étranger pour lui

permettre d’effectuer les paiements dus au vendeur au comptant. Il repose sur deux

contrats juridiquement indépendants :

-Un contrat commercial, définissant les obligations respectives de l’acheteur et du

vendeur.

-Un contrat financier (une convention de crédit). Par lequel la banque s’engage sous

certaines conditions de mettre à la disposition de l’emprunteur (qui peut être

l’acheteur ou sa banque) les sommes nécessaires pour honorer ses engagements de

paiement au comptant vis-à-vis du vendeur.

L’emprunteur s’engage à rembourser le montant du crédit selon les modalités

précisées dans le contrat financier. Ainsi le contrat commercial est bien distinct du

contrat financier.

Néanmoins, comme ce dernier ne peut être généré sans le contrat commercial, son

entrée en vigueur reste toujours subordonnée à celle du contrat commercial.

2.2.2.2 .Caractéristiques

Ce type est utilisé lorsqu’il s’agit d’exportation de biens d’équipement ou de

quantité importantes de matières premières. Le crédit acheteur finance généralement

85% du montant total du contrat commercial. Etant donné que l’emprunteur est

obligé de verser un acompte de 15%. Les

modalités de paiement du vendeur sont expressément prévues par le contrat

commercial. Paiements sont généralement progressifs et s’échelonnent au fur et à

mesure de la réalisation par l’exportateur de son obligation contractuelle.

Le remboursement se fait généralement par des semestrialités successives, égales en

principal et dégressives en intérêts, à partir de la date du point de départ des

remboursements. Les semestrialités de remboursement sont matérialisées soit par des

1
PRUCHAUD J, Evolution des techniques bancaires, Ed. Scientifiques, Riber, Paris, 1960, p.95.
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billets à ordre souscrits par l’emprunteur, soit par des échéanciers de remboursement,

la durée de remboursement varie de 2 à 12 ans selon le montant de l’opération, la

nature du produit et le pays de destination.

Le taux d’intérêt appliqué en matière de crédit acheteur est le taux d’intérêt

commercial de référence (TICR). Il est arrêté par les pays membre de l’OCDE,

Valable à la date de signature du contrat, pour la durée du crédit et pour la devise dans

laquelle est libellé le contrat. Ce taux est appliqué pour les crédits acheteur

réglementés, C'est-à-dire ceux bénéficient de soutien public. Pour les autres crédits, le

taux est librement fixé par les banques.

Outre le paiement des intérêts, l’emprunteur est tenu de payer deux commissions :

-commission de gestion pour rémunérer les frais de gestion et suivi du crédit acheteur

-La commission d’engagement pour rémunérer l’engagement de la banque prêteuse à

mettre à disposition les fonds pour régler le fournisseur, elle est le solde non utilisé du

crédit et exigible trimestriellement ou semestriellement.1

- Les primes d’assurance sont généralement réglées par l’acheteur, soit au comptant,

soit par incorporation dans le montant du crédit. Ces primes concernent les deux

polices d’assurance nées des deux contrats du crédit acheteur :

-La police risque de fabrication : elle assure le fournisseur, avec une quotité ne

dépassent pas 90%, contre le risque d’interruption de marché par l’acheteur.

- La police risque de crédit : elle assure les banques à 95%, contre le manquement

éventuel de l’emprunteur à ses engagements de remboursement.

Le crédit acheteur prend plusieurs formes suivantes la ligne de crédit sur laquelle il

est imputé, si elle existe. Nous citons ci-après les principales liges de crédit.

-Les protocoles intergouvernementaux : il s’agit des accords conclus entre le

gouvernement afin de promouvoir les échanges commerciaux entre leurs pays ;

- Les protocoles bancaires : appelés également accords cadres : ils sont souvent des

applications des protocoles financiers intergouvernementaux. Il s’agit des lignes de

crédit accordées par les banques étrangers ;

1
GARSUAULT.PH, op.cit, P.222.
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- Les accords multilatéraux : lignes de crédit mises en place par les institutions

financières internationales (BIRD, BADR, BM…)

- Les conventions spécifiques : lignes de crédit acheteur octroyées par une banque

étrangère pour le financement d’une opération donnée.

2.2.2.4. Les différentes phases du crédit acheteur

Pour l’exécution du contrat, le fournisseur est souvent amené à engager des dépenses

importantes : donc il souhaite recevoir des déblocages de fonds de la part de la banque

prêteuse afin de soulager sa trésorerie. De son côté, l’acheteur souhaite différer les

paiements le paiement s dus au fournisseur après l’achèvement définitif des

prestations. Pour concilier ces intérêts contradictoires les banques ont mis en place la

technique du crédit acheteur.

Nous prouvons expliquer le montage d’un crédit acheteur à traverse les étapes qui

suivent :

-La date d’entrer en vigueur du crédit acheteur, qui est définie dans la convention de

crédit, correspond au moment ou l’emprunteur peut utiliser le crédit après avoir

répondu à un certain nombre de conditions (formalités, autorisations, règlement des

acomptes et des commissions de gestion, Cette date est également appelée : « date

effective » ;

-La période d’utilisation du crédit correspondant à la période d’exécution des

prestations elle peut aller de la période préalable jusqu’à la date du premier

remboursement ;

-La date limite d’utilisation du crédit, est la date au-delà de laquelle aucune

utilisation du crédit n’est acceptée, le plus souvent elle correspond à la date limite

d’achèvement des travaux et ou prestations par le fournisseur. Elle peut être prorogée

sous certaines conditions, en cas de retard dans l’exécution des travaux ;

-La période préalable pendant laquelle l’emprunteur n’effectue aucun remboursement

mais paie les intérêts intercalaires calculée sur le montant de crédit utilisée1 ;

-La d’entrée en période de remboursement corresponds généralement à un

événement : date de réception provisoire ou définitive, date de mise en route de

l’usine ;

1
LAMARQUE E, op.cit, p.240.
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-La période de remboursement durant laquelle l’emprunteur va procéder au paiement

des échéances du principale le plus souvent l’amortissement est semestriel) majoré des

intérêts calculés sur le capitale restant dû :

-La date du premier remboursement ;

-La date du dernier remboursement.

2.2.3. Avantages et inconvénients

Ce crédit est le mode de financement le plus utilisé, il présente de nombreux avantages : pour

l’exportateur :

-Il est réglé au comptant, ce qu’il lui permet d’augmenter ses liquidités ;

-Il est libéré de la négociation et de la charge du crédit .il est donc dégagé du risque de crédit

qui est transféré à la banque prêteuse ;

-Cette technique lui procure un avantage concurrentiel du fait que l’acheteur dispose de

plusieurs années pour remboursement du crédit ;

-Son bilan est allégé étant donné que les créances sur l’importateur sont supprimées. Pour

l’importateur ;

-Bénéficier de délais de paiement ;

- les coûts relatifs à cette technique sont connus avec exactitude.

Toutefois l’utilisation du crédit acheteur implique les inconvénients suivants : pour

l’exportateur :

-Seules les grandes entreprises peuvent bénéficier de ce type de financement ;

-Les coûts étant connus avec précision, il se trouve limité en termes de liberté d’action sur le

prix pratiqué.

Quant à l’acheteur, il se trouve face :

- A deux interlocuteurs au lieu d’un seul, de plus la double négociation (contrat

commercial, convention de crédit) prend généralement beaucoup de temps ;

- A la lenteur de l’opération ;
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- Au coût de crédit, qui est souvent élevé à cause des commissions et des primes

d’assurance qui s’ajoutent aux intérêts liés au crédit ;

- Au risque de change, puisqu’il s’endette dans une monnaie que la sienne1.

2.2.3. Le crédit -bail ou leasing

Parmi les anciennes techniques de financement de l’équipement industriel, figure « le crédit-

bail » appelé aussi « location financière » ou plus couramment « leasing ».

Régi par les dispositions des textes suivants : la loi 90/10 du 14/04/1990 sur la monnaie et le

crédit (Art n° 112 ,116) , l’ordonnance 03/11 relave à la monnaie et au crédit dans son article

68 ; l’ordonnance 69/09 du 10/01/1996 relative au crédit-bail , l’instruction de la banque

d’Algérie 07/96 du 22/10/1996 fixant les modalités de construction des sociétés de leasing et

leur agrément . 2

2.2.3.1. Définition

Le crédit bail est une technique particulière de financement des investissements apparue en

Grande Bretagne au 19 siècle, et s’est développé aux Etats-Unis et dans d’autres pays anglo-

saxons. Le crédit –bail ou leasing, est une opération commerciale et financière :

-réalisée par les banques et établissement financiers, ou par une société de crédit-bail

légalement habilitée et expressément agréée en cette qualité, avec des opérateurs économiques

nationaux ou étranger , personnes physiques ou personnes moral de droit public ou privé ;

- ayant pour support un contrat de location pouvant comporter ou non une option d’achat au

profit du locataire ;

- et portant exclusivement sur des biens meubles à usage professionnel ou su fonds de

commerce ou sur établissement artisanaux.

Les opérations de crédit-bail sont des opérations de crédit en ce qu’elles constituent un

mode de financement de l’acquisition ou de l’utilisation des biens. Les opérations de crédit –

bail sont dites « leasing financier » si le contrat de crédit –bail prévoit le transfert au locataire

de tous les droits , obligations ,avantages ,inconvénients et risques liés à la propriété du bien

financé par le crédit-bail , Si le contrat de crédit-bail ne peut être résilié et s’il garantit au

1
MIHALE A et FNAR S, Commerce international, Ed. Economica, Paris, 1993, p.212.

2 L’article N°2 de l’ordonnance 96/09 du 10/01/1996 relative au crédit bail.
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bailleur le droit de recouvrer ses dépenses en capital et se faire rémunérer les capitaux

investis. Les opérations de crédit-bail sont dites « Leasing opérationnel » si la totalité ou la

quasi-totalité des droits, obligations, avantages, inconvénients et risques inhérents au droit de

propriété du bien financé n’est pas transférée au locataire et reste au profit ou à la charge du

bailleur.

Il est aussi défini comme un contrat de location assorti d’une promesse de vente. Il s’applique

aussi bien à des biens mobiliers qu’immobiliers. Il peut être national (les contractants sont

résidents) ou international (dans le cas où l’un des contractants serait un non résident).

Le crédit-bail est un mode de financement des biens d’équipements à usage professionnel

utilisant les avantages de la location. Il est consiste pour le bailleur (société de leasing) à

acquérir auprès d’un fournisseur un ou plusieurs équipements sur instruction de

l’importateur(le preneur) auquel il va céder l’usage de l’équipement sans la propriété.

Autrement dit l’équipement est loué pour durée fermé et irrévocable1.

Au terme du bail (la durée de location) le preneur a la faculté d’acheter l’équipement

moyennant un prix résiduel qui aura pris en compte les loyers payées. S’il renonce à cette

option ; il doit restituer le matériel au bailleur.

Le choix du matériel se fait par le preneur qui convient avec son fournisseur des

caractéristiques techniques, de la date de livraison et du prix de l’équipement. Par conséquent

le rôle du bailleur est purement d’ordre financier.

2.2. 3.2. Mécanisme

Le crédit-bail concerne généralement des contrats assez importants tels que les matériels de

transport : avions, navires, conteneurs, équipements pétroliers, matériels de chantiers utilisés

par des entreprises de travaux public, machines-outils …

L’opération de crédit-bail se caractérise par la conclusion de trois contrats :

- Contrat technique entre le preneur et le fournisseur. ;

- Contrat de fournisseur entre le fournisseur et le bailleur ;

- Contrat de crédit-bail entre le bailleur et le preneur.

Le montant du loyer peut être constant ou dégressif.

1
ZOLLINGER M, Marketing et stratégies bancaires : La métamorphose, Ed. Dunod, Paris, 2005, p.188.
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-Le fournisseur : vendeur ou fabricant

-L’opérateur locataire : qui choisit le bien et négocie les termes du contrat avec le

fournisseur (le montant, spécificité …). Il s’adresse ensuite à une banque ou une

société de leasing pour le financement de l’opération.

-Le bailleur de fonds : la banque ou la société de leasing signe le contrat d’acquisition

tel qu’arrêté par l’opérateur et fait signer à ce dernier un contrat de location du bien

choisi par lui et financé par le bailleur.

Le contrat de location fixe le montant du loyer, la périodicité de son paiement (trimestriel

ou annuel), ainsi que sa durée (période dite irrévocable) qui équivaut souvent à la durée de

1vie économique du bien en question, au cours de laquelle les deux contractants et en

particulier le locataire, ne pourra pas dénoncer le contrat.

2.2.3.4 . Caractéristiques

Il existe deux types de crédit-bail:

- Le crédit-bail mobilier ;

- Le crédit-bail mobilier ;

- Le crédit-bail immobilier.

Le crédit-bail mobilier

c’est l’opération qui pour un client souhaitant acquérir un bien meuble, à demander à une

société de crédit-bail d’effectuer la transaction. Pour cela, cette société devra contacter le

fournisseur de se client, qui aura préalable choisi son matériel et négocié son prix .De ce

fait, le bailleur est en fait, le lien qui lie le client avec son fournisseur. Défini par les

dispositions du septième article de l’ordonnance du 1996 précité comme suit « le contrat

de crédit-bail mobilier est un contrat par lequel la société de crédit-bail , la banque ou

l’établissement financier , désignés par l’expression « le crédit-bailleur » donne en location

pour une durée ferme et moyennant loyers à un opérateur économique , personne physique

ou moral , désignée par l’expression « le crédit –preneur » ,des biens d’équipement , du

matériel ou de l’outillage à usage professionnel en laissant à cette dernière la possibilité

d’acquérir tout ou partie des bien loués à un prix convenu tenant-compte, au moins pour

partie , des versements effectués à titre de loyer.

1 LAKSACI, M, Monnaie et intermédiation financière en Algérie, Cread, 01/04/1989, N°17, Ed. Office

des publications universitaires, PP.133-146.
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Le crédit-bail immobilier

c’est la même opération que pour le crédit -bail mobilier, sauf que c’est un bien immeuble,

en générale à usage commercial (bureaux, magasins, entrepôts). Ces locaux sont achetés

ou construits à la demande du locataire par la société de crédit-bail immobilier et ensuivent

ils sont loués. Le contrat de location qui comporte une promesse unilatérale de vente pour

un prix convenu à l’origine.1

Le crédit-bail peut être national ou international, décrit par le cinquième article de

l’ordonnance des 1996 cités plus haut comme suit :

- Comme national lorsque l’opération met en présence une société de crédit-bail, une

banque ou un établissement financier et un opérateur économique, tous deux résidents

en Algérie ;

- Comme international lorsque le contrat lui servant de support est ;

- Soit signé entre un opérateur économique ayant la qualité de résident en Algérie avec

une société de crédit-bail, une banque ou un établissement financier ayant la qualité

de non-résident ;

- Soit signé entre un opérateur économique n’ayant pas la qualité de résident en Algérie

avec une société de crédit-bail, une banque ou un établissement financier résident en

Algérie.

2.2.3.5. Les avantage du crédit-bail

-la procédure et la documentation pour la réalisation sont simples ;

-Financement de l’intégralité (100%) du coût de l’investissement ;

-Contrairement aux autres crédits bancaires qui nécessitent un apport personnel

obligatoire ;

-Le crédit-bail ne figure pas dans l’encadrement de l’entreprise et n’affecte pas le niveau

de ses immobilisation ce qui lui permet de conserver ses capacité d’emprunt ;

-Il ne nécessite pas de garanties vu que le risques lié a l’opération est faible ;

1
BOURSI M, Le financement de notre commerce extérieur, Revue convergence, B, E, A, février 2003, pp.13-

18.
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-Il offre l’avantage de changer le matériel de l’entreprise, permettant ainsi à celle-ci de

suivre l’évolution technologique (secteur souffrant d’obsolescence rapide) ;

-de bénéficier de la location des actifs pour une durée fixée en fonction de la durée de vie

1économique , c'est-à-dire obtenir de nouveaux outils de production sans avoir à mobiliser

les fonds nécessaires à l’investissement.

2.2.3.5. Les inconvénients du crédit-bail

-Le preneur a un droit de jouissance lui permettant de faire fonctionner le matériel et d’en tirer

profit , cependant , il est dans l’obligation de conserver le bien en bon état , donc il a une

lourde responsabilité du preneur en cas de dommage causé au bien loué ;

-Aussi, assume une lourde responsabilité en cas de perte ou de détérioration envers le

bailleur. Ce dernier l’oblige à assurer le bien et à lui déléguer l’indemnité en cas de sinistre ;

-En cas de vol du matériel le contrat subsiste ;

-Le coût global est plus élavé qu’un crédit classique ;

- Le coût du crédit-bail est très élavé ; en effet les loyers et le prix résiduel devant être payés

dans le cas de l’option d’achat sont importants. La lourde responsabilité du preneur en cas de

dommage causé au bien loué.

Conclusion

Les transactions commerciales internationales se développent au jour le jour, et dans ce

Cadre les opérateurs économiques se trouvent souvent dans des situations de manque de

Provision et en besoin de financement, et par voie de conséquence ils ont recours aux

Banques pour financer leurs opérations, c’est pour cette raison que les banques mettent en

Oeuvre plusieurs techniques de financement, différentes en matière de temps, de procédures

Et des formalités.

Tous les échanges commerciaux avec l'étranger sont soumis au respect de certains

Éléments de base. Ces derniers, incontournables dans le commerce international de biens et
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De services, constituent les pièces maîtresses de l'opération. Aussi, ces éléments,

Représentent des outils indispensables pour le banquier, dans la conduite de toute opération

De financement du commerce extérieur.
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Section 3 : La gestion du risque bancaire lié au financement du commerce

international

L’importateur et l’exportateur sont confrontés à de nombreux risques dans la gestion de

leurs opérations de commerce international. Ceux-ci ne doivent pas constituer un frein pour le

développement commercial de l’entreprise mais nécessitent une identification et un

positionnement précis pour être intégrés dans sa politique de sécurisation et dans ses coûts et

ses prix.

A cette effet, et afin de se protéger contre ces risques il appartient à l’importateur et à

l’exportateur de se prémunir contre ces risques par tous les moyens dont ils disposent.

Ainsi, pour plus de sécurité, certaines clauses doivent être reprises dans le contrat telles

celles relatives aux garanties. Ces dernières sont destinées à procurer une sécurité aux

intervenants.

3.1. Définition du risque

Un risque est un événement néfaste. Tout futur est par nature incertain et tout projet

comporte des incertitudes, le risque est donc un élément toujours présent dans le mouvement

de la vie, pour les particuliers ou les entreprises et pour l’ensemble de l’économie. Il est

indissociable du progrès : il n’y a pas d’entreprises sans incertitude donc sans risque et le

profit et le risque vont de pair.1

3.2. Les différents risques liés au commerce international

Les commerçants ainsi que les établissements de crédit dans l’exercice de leurs

transactions avec les partenaires étrangers sont confrontés à des risques, et parmi ces risques

on trouve :

3.2.1. Les risques liés aux opérations de change

3.2.1.1. Définition du risque de change

Une entreprise se trouve exposée au risque de change à l’occasion d’une transaction

commerciale ou financière effectuée dans une autre monnaie avec l’étranger.2

Il se définit comme un risque associé à toute transaction sensible aux variations de la petite

valeur d’une monnaie par rapport à une autre.

1
LEVY-LANG A., L’argent, la finance et le risque, Ed.Olide Jacob, Paris, 2006, p.24.

2
LEGRAND G ET HUBERT M., La Gestion globale du risque de change, Ed. Economica, Paris, 1992, p.109.
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Dans notre monde où la valeur de la monnaie varie en permanence, dés qu’une entreprise

ou individu réalise une opération qui implique une entrée ou une sortie de devises (monnaie

étrangère) dans les mois ou les années à venir, il existe un risque de change, car l’entreprise

ou l’individu ne connait pas à l’avance la contrepartie de ses entrées ou sorties de devises

futures1.

Ce risque est supporté par l’importateur dans le cas d’appréciation de ces devises

étrangères et par l’exportateur dans le cas de dépréciation de la devise par rapport à la

monnaie nationale.

En Algérie la monnaie utilisée lors de ses échanges est toujours différente du dinar, en

effet, l’importateur subit une perte si la monnaie de paiement s’apprécie, l’exportateur subira

la perte si la monnaie de paiement se déprécie.

3.2.1.2. La naissance du risque de change

Le risque de change est lié aux opérations d’importation et d’exportation :

A. Le risque de change et les exportations

Lorsqu’un exportateur fait des propositions de prix en présentant un devis libellé en

devises, il se trouve en risque aléatoire de change, car il ne sait pas si un contrat

commercial va naitre suite à cette proposition.

B .Le risque de change et les importations

Si les produits importés rentrent dans la production de produit fini destiné, par exemple

à l’exportation, une mauvaise gestion du risque de change provoque une augmentation du

coût de revient et donc une perte de compétitivité2.

3.2.1.3 L’évaluation du risque de change

La position de change se détermine comme le groupement de tous les montants à payer ou

à recevoir en monnaie étrangère exprimée par devise.

- La position de change de transaction

Elle se matérialise dans les modifications de la contre-valeur en monnaie locale des

flux de recettes/règlements libellés en devise étrangère. Le risque de change qui en

résulte se matérialise par des gains ou des pertes réalisées au moment de la conversion

en monnaie locale.

1
LEGRAND G et HUBERT M, Gestion des Operations import-export, Ed.Dunod, Paris, 2008, p.107.

2
FONTAINE P, Gestion du risque de change, Ed. Economica, Paris, 1996, p.5.
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- La position de change de consolidation et conventions comptables

Elle concerne la valorisation dans les bilans exprimés en monnaie locale d’actifs ou

de dette libellés en monnaie étrangère figurant dans les bilans de filiales1.

3.2.2. Risque pays (politique)

Le risque « pays » représente l’ensemble des événements d’origine politique ou

économique susceptibles d’empêcher le bon déroulement d’une opération commerciale ou

d’investissement :

- Risque d’interruption ;

- Risque de non-paiement, risque de non- transfert ;

- Risque de spoliation, d’expropriation, de la nationalisation.2

C’est un risque synthétique, car il regroupe l’ensemble des risques pouvant affecter un

pays.il fait l’objet d’analyses et d’évaluation préalable à tout engagement dans un pays

étranger.

C’est dans le cas où elle réalise des opérations commerciales avec un pays d’une politique

instable. Donc l’importateur ou l’exportateur algérien supporte le risque pays.

3.2.3. Risque économique

Le risque économique recouvre de nombreuses définitions. Il peut s’agir du risque

économique lié à la hausse anormale ou importante des prix des matières premières ou des

éléments du coût de fabrication.3

3.2.4. Risque de liquidité

Il existe plusieurs définitions du risque de liquidité, mais pour l’essentielle, le risque de

liquidité reflète le risque de retraites massifs de dépôt bancaire ou d’insuffisance d’actifs pour

que les banques puissent couvrir ces retraits.4

3.2.5. Risques liés au transport de la marchandise

Quelque soit le mode de transport choisi, les marchandises sont exposées à de nombreux

risques comme le mette en exergue le tableau suivant :

1
D’Arvisen Ph, Finance international, Ed.Dunod, Paris, 2008, p31.

2
LEGRAND G et HUBERT M, le petit export, Ed.Dunod, Paris, 2009, p.26.

3
LEGRAND G et HUBERT M, op.cit, p.106.

4
MIHAELA C, Le risque de liquidité dans le système bancaire, Ed.HAL Id, Paris, 2003, p.18.
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Tableaux N°1 : Représentation des causes des risques pour chaque mode de transport

Mode de

transport

Causes des risques

Maritime Innavigabilité du navire ;

-fautes nautiques ;

-actes de sauvetage ;

-Faits non imputables au transporteur ;

-grèves, lock-out ;

-vices cachés du navire ;

-faute du chargeur.

Aérien -faute de la partie lésée ;

-preuve que toutes les mesures nécessaires pour éviter le dommage a été

prises ;

-causes particulières : faute ou ordre inadapté de l’ayant droit, vice

propre de la marchandise, force majeure ;

-causes particulières : emploi de véhicules ouverts, non bâchés avec

accord de l’expéditeur, nature particulière de la marchandise,

insuffisance de marquage, transport d’animaux vivants.

Routier -causes générales : faute ou ordre inadapté de l’ayant droit, vice propre

de la marchandise, force majeure ;

-causes particulières : faute ou ordre inadapté de l’ayant droit, vice

propre de la marchandise, force majeure ;

-causes particulières : emploi de véhicules ouverts, non bâchés avec

accord de l’expéditeur, nature particulière de la marchandise,

insuffisance de marquage, transport d’animaux vivants.

Source : LEGRAND G et HUBERT M, Le petit export, Ed.Dunod, Paris, 2009, p.16.
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3.2.6. Risque juridique

Dans les activités d’exportation, les risques juridiques liés à la possibilité que des Etats

étrangers modifient la réglementation relative aux produits et qu’il faille par conséquent

procéder à des adaptations coûteuses ou demander de nouvelles autorisations.1

Le risque juridique est le risque résultant de la violation ou de non-respect d’une loi ou de

la réglementation.

3.2.7. Risque commercial

Est l’incapacité financière temporaire ou définitive de l’acheteur à payer le montant de la

transaction qu’il s’était engagé à régler dans les délais convenus, et lorsque cet acheteur

étranger ne s’est pas acquitté de sa dette l’exportateur subira le risque de défaillance de son

client suite à l’insolvabilité de ce dernier.

3.2.8. Risques liés à la conformité des marchandises

Les risques liés à la conformité des marchandises, sont des risques de non-conformité en

qualité ou à la quantité par rapport au bon de commande, le risque de collision, le risque de

paiement sans réception ou sans contrôle de qualité.

Le bonnes pratiques préconisent un rapprochement de bon de commande avec le bon de

livraison, une émission systématique d’un bon de réception prix numéroté, des réceptions de

livraison ou des lieux définis, la séparation des fonctions achat et réception.

Une fois les commandes des marchandises sont enregistrées, l’exportateur doit faire face a

une série des risques, même la livraison comporte aussi des risques liés aux transports des

marchandises comme risque détérioration et des pertes.2

3.3. La gestion des risques liés aux opérations du commerce extérieur

3.3.1. La couverture du risque lié à la conformité des marchandises (risque de

l’acheteur)

L’utilisation des techniques de couverture à l’import est moins fréquente qu’à l’export.

Nous avons sélectionné deux produits proposés par plusieurs assureurs-crédit :

1
RALPH L, et AL, op.cit, p.10.

2
AGSOUS D, LAOUBI R, Les risques et les garanties de financement du commerce international, Mémoire de

Master en sciences commerciales, Université d’Oran, 2013-2014, p.24.
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A. Garantie : non-livraison de produit ou de devise

Cette garantie protège l’entreprise importatrice (l’acheteur) du risque de crédit à

l’égard d’un fournisseur qui n’effectue pas les livraisons prévues dans un contrat. Elle

couvre le non-remboursement des avances consenties par l’assuré sous toute forme

trésorerie, lettre de crédit, compensation, troc, enlèvement de produits, fourniture de

produits destinés à être transformés (Tallin)…et entre enjeu lorsqu’un des évènements

suivants se réalise :

-un fournisseur public n’effectue pas la livraison des produits à laquelle il s’est

engagé ;

-un fournisseur privé ne peut livrer les produits attendus à cause d’un événement ou

d’une décision politiques survenant dans son pays, celui de l’assuré ou un pays tiers.

B. Garantie : réalisation de contrat

La garantie protège l’entreprise importatrice (l’acheteur) du risque de crédit à

l’égard d’un fournisseur qui rompt temporairement ou définitivement un contrat. Elle

couvre l’excédent des créances payées par l’assuré au titre du contrat lorsqu’il ne peut

obtenir le remboursement de ces créances ou une compensation financière. Elle entre en

jeu quand :

-un fournisseur public décide de résilier le contrat ou de ne pas l’honorer ;

-un fournisseur privé résilie ou n’honore pas le contrat à cause d’un événement ou

d’une décision politiques survenant dans son pays, celui de l’assuré ou un pays.1

3.3.2. La couverture du risque de non-paiement (risque de vendeur)

Le risque de non-paiement est le risque encouru par le titulaire d’une créance de ne

pouvoir encaisser la somme attendue, bien que le débiteur ait effectué le règlement dans

la monnaie locale, parce que sa Banque centrale est dans l’incapacité de mettre à

disposition les devises nécessaires au règlement de sa dette.

Une fois la livraison effectuée, le souci fondamental de l’exportateur est d’être payé.

Il s’agit du risque de non-paiement ou risque de crédit.

En fait, l’entreprise doit réfléchir à sa politique de couverture à partir d’une analyse de

la répartition du risque, de son intensité et du niveau de sécurité recherché par

l’exportateur. L’évaluation du risque de crédit résulte d’une analyse simultanée de la

1
DAVID F, Gestion des opérations import-export, Paris, Ed. Dunod, 2008, pp.109-110.
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répartition du chiffre d’affaires, des caractéristiques des clients étrangers et des

échéances de paiement accordées.

3.3.3. La couverture du risque de change

La couverture correspond à l’essence même du marché des changes et des nouveaux

instruments financiers. Cette opération s’adresse principalement aux banques, aux

institutions financières ou assimilées aux entreprises. Il correspond au transfert au

marché d’un risque que l’on ne souhaite plus assumer.

C’est en tout cas la première motivation des entreprises à vocation internationale qui

doivent gérer leur position de change, c’est-à-dire, garantir leurs recettes en devises ou

le coût final des importations avant même la matérialisation dans leurs comptes des flux

en devise.

La banque et l’établissement financier interviennent également dans un but de

couverture pour leur propre compte dans le cadre de leurs activités traditionnelles

comme les entreprises et pour adosser les opérations réalisées avec leurs clientèles.

La notion de couverture supposait traditionnellement l’existence d’un risque initial

que l’on pouvait annuler ou réduire par une prise de position devenait compensée par un

gain réalise sur la couverture. Dans ses conditions on encaissait d’une main ce que l’on

payait de l’autre.

Cependant, depuis la création d’un marché d’options, la couverture ne signifie plus

le refus de profiter des opportunités ultérieures de marché. Se couvrir aujourd’hui contre

le risque de change signifie l’existence d’un cours de protection minimal pour un

intervenant dans la situation inverse.1

3.4. La gestion des risques internationaux

Nous pouvons présenter les différentes techniques pour la gestion de certains

risques :

3.4.1. La gestion du risque de taux

Les impasses permettent d’explorer les relations risque-rentabilité attendues. Cela

permet de montrer comment la rentabilité espérée croit avec l’exposition au risque, de

relier les pertes possibles au niveau de risque, et d’en déduire des règles pour respecter

des limites des risques.

1
DEBEAUVAIS M et SINNAH Y, La gestion globale du risque de change, Ed. Economica, Paris, 1994, p.87.
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Les impasses de taux mesurent l’écart entre emplois et ressources indexés. Les

impasses périodiques, ou impasses en flux sont les variables corrigées des variations des

ressources à taux variable, et calculer depuis la date initiale.1

3.4.2. La gestion de risque de change

Il existe deux catégories de gestion de risque de change :

3.4.2.1. La gestion interne du risque de change

La gestion interne du risque de change a pour objet soit d’éliminer de façon

préventive le risque de change, soit de permettre au niveau global la gestion du risque de

change.

3.4.2.2. La gestion externe du risque de change

Le tableau suivant représente les techniques de couverture externe du risque de

change :

Tableau N°2 : Les techniques de couverture externe du risque de change

Stratégie Fonctionnement Avantages Inconvénients

Couverture à

terme

L’exportateur

s’engage à livrer des

devises à une

échéance donnée, la

banque garantit un

cours de change à

une échéance. Cette

technique existe

aussi à l’import à

l’export :

l’exportateur peut

combiner à terme

avec une MCNE

(mobilisation de

créances nées sur

l’étranger) pour

refinancer une

créance en devises

Simplicité

d’utilisation, pas de

prime à payer,

disponible dans de

nombreuses

devises.

Obligation de livrer

les devises

(engagement

irrévocable), pas de

possibilité de

bénéficier d’une

évolution favorable

de la devise à

échéance.

1
BESSIS J, Gestion des risques et gestion actives-passif des banques, Ed .Dalloz, Paris, 1995, p.156.
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étrangères.

Avance-en devise

à l’export

L’exportateur

contracte un

emprunt dans la

devise de facturation

soit au moment de la

facturation ou avant

l’échéance de la

facture. Il rembourse

son emprunt du

client étranger à

l’échéance.

Cette ADE

fonctionne comme

technique de

couverture de

change

(l’exportateur

bénéficie du court

spot) et constitue

une avance de

trésorerie.

Pas de possibilité de

bénéficier d’une

évolution favorable

de la devise.

Nécessité que le

client soit ponctuel

dans son règlement.

Option de change Contre paiement

d’une prime,

l’acheteur d’option a

la possibilité

d’exercer ou non

son option à

l’échéance selon

L’évolution de la

devise étrangère. Le

vendeur d’options

est tenu de suivre.

Possibilité de gain

important les

options sont

adaptées aussi bien

en phase de

négociation ou

d’offre qu’en phase

de réalisation de

contrat.

Prime à payer,

compréhension plus

complexe. A

réserver pour les

opérations d’un

montant minimal

supérieur à 100000

USD.

Source : LEGRAND G et HUBERT M, le petit export, Ed. Dunod, Paris, 2009, p.32.

3.3.4. Assurance et la couverture des risques en Algérie

En Algérie il existe un seul organisme d’assurance et de garantie des crédits à

l’exportation, il s’agit en l’occurrence de :

Compagnie algérienne d’assurance et de garantie des exportations « CAGEX ».

La CAGEX est régie par l’ordonnance 96/06 du 10/01/1996, elle a comme objectif

d’encourager et de promouvoir les exportations algériennes en dehors des

hydrocarbures.

1 -Les risques couverts par la CAGEX

Les risques couverts par la CAGEX sont :
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a. Les risques commerciaux

-insolvabilité de fait de l’acheteur étranger ;

-carence du débiteur.

b. Les risques politiques

-survenance d’une guerre, révolution, émeutes ou autres analogues ;

-restriction financière décidée par les autorités du pays de l’acheteur ;

-au caractère d’administration publique de l’acheteur ;

-au fait que l’opération d’exportation donne naissance à une obligation contractée par

une administration publique.

c. Le risque de non-transfert

Ce risque est lié aux événements politiques, aux difficultés économiques ou aux

révisions de la législation du pays de l’acheteur dont il peut résulter le report ou

l’impossibilité de transfert des fonds versés par ce dernier.

d. Le risque de catastrophe

Ce risque est lié à la souvenance, dans le pays acheteur, d’un cataclysme naturel tel

que : le tremblement de terre, inondation, raz de marée, cyclone, etc. susceptible d’affecter

directement l’activité et la solvabilité de l’acheteur.

e. Les risques liés au coût de la prospection de marchés extérieurs

Ce risque est couvert par un soutien de public aux actions et de participation aux

foires et expositions sous forme d’aide, à travers le fonds spécial de promotion des

exportations (F.S.P.E).

f. Les risques de non-rapatriement des matériels exposé à l’étranger

Ce risque, qui n’est pas à écarter, peut résulter de la confiscation de ces matériels

notamment1.

1
http://elmouwatin.dz,Assurances-CAGEX (consulté 8 mai 2016).
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Conclusion

D’après ce premier chapitre, nous avons constaté que les risques lies aux opérations de

commerce extérieure peuvent être engendrés par des raisons multiples, à savoir des raisons

logistiques, commerciales ; économiques, juridiques, naturelles, politiques,…etc.

Nous avons pu constater aussi que ces risques peuvent revêtir plusieurs formes, des

risques liés aux opérations de change, au financement du commerce extérieur, le risque

pays,…etc. Au plus à ces principales formes, les risques liés au financement du commerce

extérieur, peuvent aussi se manifester sous d’autres aspects.
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Conclusion du chapitre

Dans ce chapitre donc il est nécessaire de bien comprendre ces mécanismes des opérations

bancaires ayant pour le but le financement des transactions commerciales. Les instruments et

techniques de financement sont déterminés sous formes de crédit accordé à l’opérateur

économique dans le but de faciliter leur opération commerciale.

Les opérations du commerce international, au sens large du terme, comportent de façon

inéluctable un ensemble de risques. L’importateur et l’exportateur sont confrontés à de

nombreux risques dans la gestion de leurs opérations du commerce international. Ces risques

peuvent être liés aux modes de financement du commerce international, aux opérations de

change, ou encore au risque de non-paiement de la marchandise.

Nous avons constaté malgré l’existence de plusieurs risques qui sont liés aux opérations de

commerce extérieur, il existe aussi des procédures qui sont mis afin de couvrir ces derniers

sois une gestion préalable sois une gestion une fois ce dernier ce manifeste.
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Section 1 : Encadrement juridique du financement des importations

On entend par importation : une entrée dans un pays de biens ou services provenant d’un

autre pays. Ces marchandises peuvent être des biens ou services, pour cet autre pays,

l’opération est une exportation. L’importation est généralement une opération favorable au

consommateur et un aiguillon de compétitivité pour les producteurs.

Par ailleurs, du fait de la mondialisation économique, les deux flux sont souvent

intimement lié (par exemple, importation de matières et composants et réexportation de

produits finis).

1.1.Période d’organisation du monopole de l’Etat sur le commerce extérieur

A ce moment là, le commerce extérieur, comme tous les autres secteurs d’activité, a

été complètement paralysé par le départ des européens. Dés la fin de l’année de

l’indépendance, l’Etat a jeté les bases d’un contrôle que, semble-t-il, on voulait total à

l’époque : il correspondait à « l’option socialiste » que l’on avait choisie. Cette tutelle très

étroite ne s’est pas imposée sans difficultés et en ce domaine, l’année 1964 a été celle des

aménagements.

Cette politique a perduré jusqu’au début des années 1990 où la nécessité d’engager

des réformes en matière d’organisation et de fonctionnement de l’économie s’est avérée

indispensable compte tenu de l’émergence du secteur privé et de la déstructuration

financière de la plupart des entreprises publiques de distribution ainsi que les démarches

de la transition vers l’économie du marché. C’est à ce titre que le Ministère du commerce

s’est attelé depuis, d’une part, à concevoir les instruments législatifs et réglementaires

nécessaires à la mise en place d’une économie de marché tant en matière de régulation du

marché que de surveillance et de répression des fraudes et d’autre part à mettre en place

les institutions organes indispensables à la réussite de cette nouvelle approche économique

et commerciale.

1.1.1. La période allant de 1963 à 1970

En décembre 1962, l’Office National de Commercialisation (ONACO) a été crée par

décret pour objectif de favoriser l’exécution et la réalisation de toute opération

d’intérêt national à caractère économique décidée par le gouvernement. Cet Office

tout comme beaucoup d’autres organismes et entreprises publiques se sont vus, au fur

et à mesure de leur création, attribués des monopoles à l’exportation et à l’importation
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des produits relevant de leurs sphères de compétence, soit pour répondre aux besoins

de leurs unités de production, soit pour satisfaire ceux de la consommation.

Aussi, par décret du 16 mai 1963, l’Algérie à mis en place des mesures

protectionnistes dans le but de surmonter aux difficultés rencontrées et protéger

l’économie nationale et la poursuite d’une politique de croissance autonome, ces

mesures ont été prises à deux niveaux :

A- Les procédures de contrôle

A.1. Le contingentement à l’importation

Par décret 63/188 du 16 mai 1963 un cadre réglementaire de contingentement pour

l’importation des marchandises a été défini, en déterminent les produits devant faire

l’objet d’une réglementation spéciale d’une part, et les produits qui sont soumis aux

licences d’importation, d’autre part. Cette procédure a comme objectif :

- Protéger la production et l’emploi nationaux ;

- Améliorer l’état de la balance commerciale.

A.2. La politique tarifaire

Durant la période allant de 1963 et 1967 la politique tarifaire était inadéquate par ce

que les droits des douanes étaient trop faibles pour compenser les bas prix les plus

compétitifs des partenaires notamment européens. En février 196 apparait un nouveau

tarif en instituant des nouvelles quotités de droits des douanes.

A.3. Le contrôle de change

L’Algérie quitte le système de la zone FRANC et se dote d’une banque centrale (la

banque d’Algérie) et par voies de conséquence est crée le dinar comme monnaie

nationale.

La banque d’Algérie a exigé que toutes transactions commerciales avec l’étranger et

les transferts de fonds soient soumis à des autorisations préalables. En effet, il n’y a

pas eu à cette date des interdictions relatives au transfert de fond.

B- Les organes de contrôle

1-Le 13 décembre 1962 L’O.N.A.C.O (Office National de Commercialisation),

c’est un organisme public qui à l’origine avait le monopole des importations et des

exportations. Il devait établir le volume des importations qui pouvaient ensuite être

assurées par des importateurs privés. Son fonctionnement n’a pas donné toute
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satisfaction, machine administrative très lourde, sans doute trop centralisée,

l’O.N.A.C.O. ne disposait pas de statistiques précises et il lui était difficile d’établir

des programmes valables d’importation. L’Algérie a ainsi connu pour certains produits

de petites pénuries (par exemple pénurie de beurre à l’automne 1964). Aussi n’est-il

pas étonnant que la part de l’O.N.A.C.O.ait été fortement réduite pendant l’automne

1964 :

- Il ne conserve son monopole d’importation que pour un certain nombre de

produits. En général ce sont des produits de consommation courante en Algérie :

sucre, café, thé, oléagineux, légumes secs sont les principaux ;

- En outre, il est chargé de l’exportation des produits du secteur agricole traditionnel

(terres cultivées par les Musulmans pendant la période coloniale) :l’alfa, le liège,

les olives.

2-L’O.N.R.A. (Office National de la Réforme Agraire) assume désormais une

bonne partie des anciennes attributions de l’O.N.A.C.O. L’O.N.R.A. est un des

services du Ministère de l’Agriculture. Cet organisme, depuis octobre 1964,

commercialise la production des fermes autogérées aussi bien pour le marché

intérieur que pour le marché extérieur (cultures maraîchères, fruits, agrumes).

Outre ces attributions essentielles pour les exportations, l’O.N.R.A a la faculté de

faire procéder à des importations de produits nécessaires à l’agriculture (engrais,

semences…).1

3- Enfin depuis août 1964, se sont créé des groupements professionnels

obligatoires qui sont chargés de l’importation exclusive d’un certain nombre de

produits de grande consommation. Ces groupements professionnels sont des

sociétés mixtes qui groupent des représentants de la profession et des représentants

du gouvernement. Le capital est constitué à 50% par des apports de l’Etat et à 50%

par ceux de la profession. Fin 1964, six groupements professionnels ont vu le

jour.2

4- Sans être un organisme commercial l’O.F.A.L.A.C. joue un rôle non

négligeable dans le commerce extérieur. L’Office Algérien d’Action Commerciale

a en effet deux buts essentiels.

1
Décret n°64/11 du 10 avril 1964.

2
GEORGES MUTIN V, Le commerce extérieur de l’Algérie en 1964, Ed. de Lyon, 1965, p.40.
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- Il contrôle la qualité et le conditionnement d’un certain nombre de produits

d’exportation : les produits « normalisés » (fruits et primeurs notamment) ;

- Il assure aussi la publicité des produits algériens à l’étranger.

1.1.2. La période allant de 1970 à1978

Jusqu’à la loi de finances pour 1970, le financement de l’économie par les banques est

resté très faible, voire insignifiant que ce soit avant leur nationalisation en tant que

banques étrangères (1962-1966), ou même après cette période en tant que banques

publiques, leur intervention en matière de crédit est restée limitée, en raison

essentiellement de la faible solvabilité des entreprises et des exploitations agricoles.1

- Financement planifié et rôle des banques

la loi de finance pour 1970, ainsi que les textes subséquentes d’application, vont

façonner pendant les deux décennies 70 et 80 le rôle et le mode d’intervention des

banques dans le financement des activités économiques, L’activité des banques est

depuis, largement dominée par leur relation avec le secteur public, jusqu’à la fin des

années 80, d’une planification centralisée. Le modèle de financement de 1971 coïncide

en effet avec le lancement du l’er plan quadriennal de développement 1970-1973.

- De 1970 à 1974 (période de monopole)

On peut citer les points les plus marquables durant cette période :

- De la domiciliation bancaire préalable

Les entreprises ont été obligées de ‘concentrer leurs comptes bancaires et leurs

opérations bancaires d’exploitation au niveau d’une seule banque’.la loi de finances

pour 1970, Cela consacre en fait le principe de la monobanque. Les entreprises sont

ainsi réparties, par décision du Ministère des Finances, entre les banques, en respectant

le critère d’affectation des entreprises d’un même secteur ou d’une même branche

auprès de la même banque. La conséquence directe d’une telle directive est

évidemment l’élimination de toute concurrence entre les banques. On rappellera qu’en

économie libérale de telles pratiques conduiraient à une concentration du risque.

-De 1974 à 1978 (PGI/AGI)

En janvier 1974, le commerce extérieur est entré dans une phase d’organisation à

travers l’instauration des programmes dits : « Programme Général d’Importation »

(PGI), introduite par le décret n°74/12 du 30 janvier 1974.

1
Rapport Banque d’Algérie, évolution économique et monétaire en Algérie, 2005, pp.86-87.
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Le texte relatif au programme général d’importation (PGI) prévoit les régimes

d’importation ci-après :

- Marchandises importées dans le cadre d’une autorisation globale d’importation

(AGI) délivrée à une entreprise ;

- Marchandises sans paiement ;

- Produits contingentés.

Les Autorisations globales d’importation sont attribuées par le ministère du commerce :

- à des organismes publics détenteurs de monopoles à l’importation ;

- à des entreprises de production ou de service du secteur public pour la réalisation

de leurs programmes de production, de maintenance et des projets dont elles ont la

responsabilité.

Le règlement financier des importations était subordonné à la mise à la consommation de

marchandise importée, Ou contre la remise du document d’expédition exclusive du territoire

douanier nationale1

-L’obligation de paiement par virement ou chèque bancaire

Au-delà d’un montant déterminé, le paiement des dépenses des entreprises publiques doit

obligatoirement s’effectuer par virement ou chèque bancaire. L’objectif visé est évident, il

s’agissant d’une part d’accroitre la trésorerie des banques en développant l’utilisation de la

monnaie scripturale dans les transactions des entreprises, et d’autre part de limiter la

circulation de la monnaie fiduciaire (billets) et des fuites.

1.2. La période de réformes

1.2.1. De 1978 à 1988

Cette période est très mouvementé pour l’économie algérienne d’où de nombreuses

réformes ont été mises en œuvre en promulguant des textes législatifs et réglementaire

qui procurent aux entreprises publiques une autonomie, ce qui a conduit à la

suppression des mesures de AGI et PGI.

Les organismes et entreprises auxquels sont attribués par l’état des monopoles

d’importation ou d’exportation des biens, fournitures et services, se doivent de

satisfaire les besoins des agents économiques et de l’économie nationale.

1
Déclaration en douane d’exportation et connaissement d’embarquement
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-un système Bancaire Autonome

Loi bancaire n°86-12 du 19 août 1986 relative au régime des banques et du crédit,

la « loi relative au régime des banques et du crédit » du 19 août 1986 est la première

loi bancaire depuis l’indépendance du pays en 1962, et a l’avantage de mettre fin aux

textes réglementaires épars et ambigus qui régissaient l’activité bancaire auparavant.1

En mettant en place l’édifice complet nécessaire au fonctionnement du secteur

bancaire, le législateur a voulu faire ressortir, malgré les compromis dont se ressent le

texte, la spécificité propre au système bancaire et l’autonomie qui lui est indispensable

pour la régulation de l’économie.

La loi bancaire n° 86-12 respecte la diversité des établissements de crédit et

distinguées deux catégories d’établissements à savoir :

- Etablissement de crédit à vocation générale dénommée banque ;

- Etablissement de crédit spécialisé.

-Le désengagement du trésor et du plan

Le retraite du trésor du processus de financement des investissements des

entreprises publiques à partir de 1987/1988, bien que partiel et progressif,

constitue un pas décisif dans la réhabilitation des fonctions principales du systéme

bancaire.

Il est indispensable de citer la promulgation de la loi n°88-01 du 12 janvier

1988 portant loi d’orientation des entreprises publiques économiques qui a donné

une autonomie aux EPE.

La loi n°88-29 du 19 juillet 198, traite de l’exercice du monopole de l’Etat

avait pour le but :

- D’organiser les choix et priorités dans les échanges extérieures, conformément aux

orientations, décisions et directives en la matière déterminées par le

gouvernement ;

- De stimuler le développement et l’intégration de la production nationale ;

- De favoriser la diversification des sources d’approvisionnement du pays et la

réduction des importations et leurs coûts ;

- De contribuer à la promotion des exportations.

1
DIB S., La situation du système bancaire algérien, Media Bank, 08-2001, n°55, Banque d’Algérie, p.25.
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Le décret 88/67 du 06 septembre 1988 relatif aux conditions de programmation

des échanges extérieurs et la mise en place de budget devise au profil des

entreprises publiques a précis é dans son deuxième article que les importations et

exportations de biens et services à l’exclusion de celles dispensées de formalités de

commerce extérieur ou effectuées sans paiement, se réalisent dans le cadre du

programme générale du commerce extérieur, aussi il a été mis en place un «

budget devise » qualifié conformément à l’article 11 de ce décret comme un

instrument privilégié de régulation des échanges extérieurs et partie intégrante des

plans à moyens termes des entreprise. En effet l’article 18 du décret cité plus haut

précise dans ce sens « au regard de la réglementation du commerce extérieur et du

contrôle des a priori administratif et financier ». Cette disposition a été confirmée

par instruction de la banque d’Algérie N°01-89 du 08 mars 1989 fixant les

modalités de domiciliation, d’imputation et d’exécution des opérations réalisées

dans le cadre de budget-devise.1

Conclusion

Des progrès considérables ont été accomplis ces dernières années dans le redressement

du secteur financier. Ainsi, un robuste système d’intermédiation bancaire fondé sur le jeu du

marché a été établi, la conduite de la politique monétaire a été de plus en plus appuyée sur des

instruments indirects, faisant intervenir les règles du marché, et le recours aux mécanismes du

marché pour mobiliser le financement intérieur du budget a été officialisé.

En effet, les indicateurs font état d’une intensification sensible de l’intermédiation

financière, dont l’efficacité s’est considérablement améliorée, pendant l’accomplissement de

ces réformes.

1
DIB S, op.cit, p.32.
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Section 2 : Encadrement juridique du financement des exportations

On entend par exportation l’action de vendre à l’étranger une partie de la production de

biens ou de services d’un ensemble économique, pays ou région.1

C’est un terme miroir de celui d’importation, étant donné qu’une vente du pays A au pays

B est la même opération qu’un achat du pays B au pays A.

Cette activité économique et commerciale est considérée comme très importante. C’est en

particulier un moyen crucial pour acquérir des devises, lesquelles sont pour un pays des

moyens d’intervention économique et financière sur les marchés extérieurs (par exemple pour

s’équiper ou pour obtenir des produits de base).

Par ailleurs, les exportations permettent de stimuler une économie en valorisant le travail

d’un pays auprès des autres et en assurant la pérennité de ses entreprises qui dans le cadre de

la mondialisation, est fortement liée à leurs positions sur le marché mondial (part de marché

au niveau mondial).

2.1. Période de monopole de l’Etat

2.1.1. De 1963 à 1973

Durant cette période les exportations étaient du ressort exclusif des organismes publics tels

que l’O.N.A.C.O.

2.1.2. De 1973 à1978

En dehors de quelques exceptions visant à protéger notre cheptel, notre flore et notre

patrimoine archéologique et historique, l’exportation est libre en Algérie et n’est soumise à

aucune licence ou autorisation préalable.

Autrement dit, c’est la période de la libéralisation de commerce extérieur en Algérie, et la

suspension du monopole des entreprises publiques, de même , l’ordonnance 74/11 du 30

janvier 1974 relative à la libération du commerce d’exportation et fixant les conditions

d’exportation et de réexportation de marchandises réalisées à partir du territoire douanier

national, a été publiée durant la même année, sauf pour certains produits qui sont prohibés à

l’exportation.2

1
NAAS A, Le système bancaire algérien: de la décolonisation à l’économie de marché, Maisonneuve et larose,

Ed. Inas, Paris, 2003, p.311.

2
Ibid, op.cit, p.311.
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Dans le domaine du contrôle des changes, l’avis n°69 du 18 mars 1971 qui demeurait en

vigueur en 1974 prévoyait que le délai de rapatriement des recettes était de 60 jours à partir de

la date d’expédition, ce délai pouvait être prorogé pour des raisons jugées valables par le

banquier.

Dans le but de favoriser les exportateurs deux types de comptes bancaires ont été créé. Les

comptes : « EDAC » & « EDAB » exportation en dinars Algérien convertible/ bilatérale. Ces

comptes serviraient à abriter au profil de l’entreprise 20%des revenues des exportations.

2.2. Période des réformes

- De 1978 à 1988

Un programme général d’exportation (PGE) a été arrêté conformément aux dispositions du

décret n° 84/390 qui a instauré des autorisations globales d’exportation (AGE) annuelles pour

les entreprises publiques et des licences d’exportations pour les entreprises privés. Durant

cette période les efforts du pouvoir public ont été déployés pour encourager les exportations, à

ce titre le décret n°86/46 du 24 décembre 1986 avait vu le jour et était intitulé « l’aide en

matière de promotion des exportations » (AMPEX), ce dernier avait institué une subvention

au prix, ainsi, pour encourager les exportations, la compagnie d’assurance CAAT a

commencé à garantir les exportations.

Conclusion

Des efforts importants ont été consentis par l’Algérie indépendante dans les domaines du

contrôle économique et le financement du commerce extérieur pour permettre le

développement du tissu économique et commercial. A cet effet, le Ministère du commerce n’a

cessé de déployer tous les efforts pour se hisser au diapason des pays développés et émergents

en matière de législation et de réglementation commerciales, de normes de qualité, de contrôle

des produits et de promotion du commerce extérieur. Et d’encouragement des échanges

commerciaux internationaux.
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Section 3 : les mesures incitatives à la promotion du commerce extérieur algérien

A l’aube de l’indépendance l’Algérie n’a pas manquait de mettre en ouvre des mesures

tendant à faciliter aux opérateurs économiques l’accès au commerce extérieur ; ces mesures

ont été renforcées dans le cadre du processus de la libéralisation du commerce extérieur et les

négociations pour l’adhésion à l’OMC.

Le développement du commerce extérieur en Algérie est depuis plus d’une décennie, au

centre d’une attention particulière des pouvoirs publics qui ont mis en place des mesures

d’encadrement destinées à promouvoir la production algérienne sur les marchés extérieurs.

Cette démarche s’est traduite depuis 1995 par la mise en œuvre de mesures incitatives et

de facilitations.

Pour ce faire des organes ont été crées ayant pour finalité la promotion du commerce

extérieur en Algérie, un soutien solide de l’Etat a été préconisé, on peut citer dans ce sens

ALGEX, CAGEX, FSPE, FNRDA.

3.1. Le Fonds Spécial de Promotion des Exportations

Institué par la loi de finances pour 1996, le fonds spécial pour la promotion des

exportations (FSPE) est destiné à apporter un soutien financier aux exportateurs dans leur

action de promotion et de placement de leurs produits sur les marchés extérieurs.1

En effet, l’aide de l’Etat par le biais du FSPE est octroyée à toute entreprise résidente

productrice de biens ou services et à tout commerçant régulièrement inscrit au registre de

commerce œuvrant dans le domaine de l’exportation.

Le montant de l’aide accordée est fixé par le ministre du commerce selon des

pourcentages déterminés à l’avance, en fonction des ressources disponibles.

Cinque rubriques d’aides sont prévues :

- Les charges liées à l’étude des marchés extérieurs ;

- La prise en charge partielle des frais des participations aux foires et expositions à

l’étranger ;

- Une partie des coûts de prospections des marchés extérieurs ;

- Le coût de transport international et de manutention dans les ports algériens des

marchandises destinées à l’exportation ;

1
L’ORDONNANCE N°95/27 du 31 décembre 1995, portant la loi de finances pour 1996, notamment son article

195, relative à la création du « Fonds Spécial pour la Promotion des Exportations ».
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- Le financement des coûts liés à l’adaptation des produits aux marchés extérieurs.

Dans le cadre de l’appui de l’Etat aux entreprises pour la promotion des exportations

hors hydrocarbures, un dispositif d’aide et de soutien a été mis en place à travers le fonds

spécial pour la promotion des exportations (FSPE).

3.2. Le Fonds National de Régulation et Développement Agricole (FNRDA)

Institué par la loi de finance pour 2000, le fonds national de régulation et de

développement agricole (FNRDA), est destiné à apporter un soutien financier à tout

exportateur intervenant dans le domaine de l’exportation de dattes.

Le soutien accordé par le FNRDA concerne :

- La prise en charge partielle du taux d’intérêt du crédit d’exploitation accordé par

les banques algériennes à hauteur de 3% et ce, au titre du crédit consommé dans la

limite du montant du chiffre d’affaires réalisé à l’exportation durant la même

période.

3.3. Comité de suivi du commerce extérieur

Conformément au décret exécutif n°09/429 du 30 décembre 2009 portant création du

comité de suivi du commerce extérieur et fixant sa composition, ses missions et son

organisation. Il est créé, auprès du ministre chargé du commerce extérieur, un comité de suivi

du commerce extérieur, ci-après désigné « le comité ».

Le comité a pour missions :

- De suivre et d’analyser les flux des échanges commerciaux (exportations et

importations) ;

- De proposer toute mesure d’assainissement et de régulation de l’activité de

commerce extérieur ;

- D’évaluer périodiquement les données concernant le commerce extérieur ;

- De proposer toute mesure dans le cadre de la promotion des exportations hors-

hydrocarbures ;

- De proposer toute mesure de facilitation du commerce extérieur ;

- De contribuer à l’analyse et à l’évaluation des accords commerciaux.



Chapitre 2 : L’encadrement juridique de la fonction bancaire du financement des opérations
du commerce extérieur algérien

59

3.4. Organes d’appui et d’orientation

3.4.1. CAGEX

LA Compagnie Algérienne d’Assurance et de Garantie des exportations est régie, entre

autres, par l’article 4 de l’ordonnance 96/06 du 10 janvier 1996 qui dispose que l’assurance

crédit à l’exportation est confiée à une société chargée d »assurer pour :

- Son propre compte et sous le contrôle de l’Etat, les risques commerciaux ;

- Le compte de l’Etat et sous son contrôle, les risques politiques, les risques de non

transfert et les risques de catastrophes naturelles.

La CAGEX est une société par actions, réparti à parts égales entre les actionnaires

(banques et assurance).

L’assurance crédit à l’exportation est récente en Algérie. C’est l’ordonnance n°96/06 du

10 janvier 1996 qui l’a institué et le décret exécutif n°96/235 du 02 juillet 1996 en a fixé les

règles de fonctionnement. La CAGEX est chargée de la gestion du nouveau système

d’assurance crédit.

Ses activités concernent la couverture des principaux risques qui naissent à l’exportation

telles que :

- Assurance crédit export (couverture des risques nés de l’exportation) ;

- Assurance crédit domestique (crédit inter entreprises, crédit la consommation) ;

- Assurance « foires » ;

- Vente d’informations économiques et financières ;

- Recouvrement de créances ;

- Coassurance et réassurance.

Aussi, elle est chargée de garantir les paiements en cas de financement, de constituer des

banques de données en matière d’information économique et d’assister les exportateurs pour

la prospection de marchés extérieurs.

Elle dispose également d’informations de tous ses assurés (activités de fabrication,

financement, commercialisation ;…) afin de pouvoir déterminer pour chacun le taux de prime

à appliquer sur les opérations à couvrir.
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3.4.2. L’Office de Promotion des Exportations (PROMEX)

L’Office de Promotion des Exportations (PROMEX) est crée par le décret exécutif

n°96/234 du 1 octobre 1996. Ses missions se limitent à l’information commerciale et au

conseil ainsi que le soutien à apporter aux entreprises à tous les stades de leurs démarches

commerciales internationales. Il est chargé :

- D’analyser toutes les données de l’offre algérienne et de contribuer à la définition

des secteurs, des branches, des produits ou services exportables ou potentiellement

exportables ;

- De procéder à l’identification, l’étude et l’analyse des données concernant les

marchés extérieurs pour les produits et services exportables, il contribuer ou

réaliser des études de marché globale ou sectorielles ;

- Le RROMEX est chargé également de collecter, de traiter et de diffuser

l’information sur les normes en vigueur dans les opérations de commerce

international ;

- Enfin, il est chargé d’élaborer un fichier national des exportateurs et un annuaire

des produits à l’exportation.

PROMEX a fait l’objet d’une dissolution par le décret exécutif n° 04/174 signé le 12 juin

2004.

3.4.3. La chambre Algérienne de commerce et l’industrie

La chambre de commerce et d’industrie (CACI) est instituée par le décret exécutif

n°96/94 du 03 mars 1996. C’est un établissement public à caractère commercial et industriel.

Elle prend en charge les intérêts professionnels des milieux d’affaires en concertation avec les

pouvoirs publics.

Conformément aux missions qui lui sont confiées, la CACI met en œuvre au profit des

adhérents un ensemble d’actions :

- Une banque de données concernant l’ensemble des entreprises algériennes ;

- La recherche de partenaires étrangers à travers le BRE (bureau de rapprochement

des entreprises) initié par l’union européenne ;

- La formation et le perfectionnement des personnels des entreprises dans diverses

filières de formation (marketing, techniques du commerce international, etc.) ;

- La certification des documents commerciaux (factures, attestations, etc.) ;
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- L’assistance et le conseil dans les domaines fiscaux, douaniers, etc. ;

- Le visa des certificats d’origine des marchandises destinées à l’exportation ;

- La délivrance des carnets ATA qui dispensent les entreprises à verser des cautions

exigibles par les douanes de nombreux pays lors de l’admission temporaire de

matériels professionnels ou de marchandises destinées à être exposées dans des

manifestations commerciales (foires, salons, etc.) ;

- Organisation de missions commerciales à l’étranger, de rencontres entre hommes

d’affaires algériens et étrangers ;

- Elaboration de bulletins d’informations et de statistiques.

L’ensemble de ces actions et bien d’autres destinées aux entreprises privées ne disposant

pas de personnel suffisamment formé dans les métiers de l’exportation. Il ressort ici un rôle

d’animation, d’animation et de formation que la CACI assure pour le compte de ses

adhérents. Elle constitue aussi une source importante d’informations du fait qu’elle est sensée

accueillir l’ensemble des opérations privés sur le territoire national grâce aux structures qui

sont les chambres de commerce régionales.

3.4.4. Conseil national consultatif de promotion des exportations

Est crée un conseil National consultatif de promotion des exportations le 12 juin 2004

dont le rôle est de contribuer à la définition des objectifs et de la stratégie de développement

des exportations, de procéder à l’évaluation des programmes et actions menées et enfin de

proposer toute mesure devant favoriser l’expansion des exportations hors hydrocarbures.1

-Missions du conseil

Conformément aux dispositions de l’article 1 de l’ordonnance n° 03/04 du 19 juillet 2003,

susvisée, le conseil a pour missions :

- De contribuer à définir les objectifs et la stratégie de développement des

exportations ;

- De procéder à l’évaluation des programmes et actions de promotion des

exportations ;

- De proposer toute mesure de nature institutionnelle, législative ou réglementaire

pour faciliter l’expansion des exportations hors hydrocarbures ;

1
Décret exécutif n°04/17 du 23 Rabie Ethani 1425 correspondant au 12 juin 2004 portant composition et

fonctionnement du conseil national consultatif de promotion des exportations.
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- De formuler toute proposition ou mesure susceptible d’améliorer l’accès des

produits algériens aux marchés extérieurs ;

- D’émettre des suggestions de nature à renforcer la compétitivité des produits et

services algériens sur le marché extérieur.

3.4.5. ALGEX

Depuis ces dix dernières années, la promotion des exportations hors hydrocarbures est

devenue une des priorités des pouvoirs publics, ALGEX est venue afin de promouvoir le

commerce hors hydrocarbure mais pas seulement car elle joue un autre rôle qui y est de

conseiller les opérateurs économiques.

L’Agence est un établissement public à caractère administratif, doté de la personnalité

morale et de l’autonomie financière. L’Agence est placée sous la tutelle du ministre chargé du

commerce extérieure dont le but est d’apporter un support efficace aux opérateurs

économiques algériens notamment les exportateurs.

A. Source de financement d’ALGEX

Afin de munir à bien ses missions et son rôle pour le quel elle a était créée. ALGEX

dispose de plusieurs sources de financements. En effet les bulletins prévisionnistes des

ressources ainsi que les dépenses sont préparés par le directeur général, ainsi ils seront soumis

au ministre chargé du commerce et le ministre chargé des finances pour être paraphés juste

après l’accord du conseil d’orientation, selon l’article 23 du décret exécutif, les ressources

d’ALGEX sont composés comme cela :

- Les aides édictés dans le budget de l’Etat (loi de finance) ;

- Les donations de tout genre ;

- Les participations financières des institutions ainsi celle des entreprises nationales

et internationales ;

- La liquidité qui déroule des transactions payantes établis par l’agence.

B. Place d’ALGEX dans la stratégie du développement du commerce

extérieure algérien

Le système économique contemporain oblige les opérations économiques de sortir du

cadre national, à cet effet ces dernières doivent consolider le travail avec les états afin de

développer leurs activités à l’extérieur.
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La pénétration des marchés extérieurs oblige le producteur à assumer pleinement la

responsabilité commerciale et ainsi avoir un monopole sur les marchés, afin de développer la

stratégie d’exportation qui permettra aux entreprises d’exploiter ces techniques économiques

et financières. Dans ce contexte l’Etat à le devoir d’organiser des stratégies au niveau des

marchés extérieurs pour informer les chefs d’entreprises afin de les guider pour la sélection

des pays appropriés.

C. Mission et activités d’ALGEX

ALGEX est un organisme de promotion du commerce extérieur et plus

particulièrement des exportations hors hydrocarbure. ALGEX aide les opérateurs

économiques à connaitre et à comprendre les règles et les pratiques du commerce

international, la concurrence, les prix, les normes, la qualité et emballage.

Dans ce cadre, ses principales missions consistent à :

- A mettre à la disposition des opérateurs économiques des informations de type

commercial (statistiques d’importation de produits, références précises

d’operateurs…), ou réglementaires (références des textes législatifs et

réglementaires des procédures et facilitations particulières…) ;

- Ecouter les doléances des opérateurs pour les conseillers sur les meilleurs moyens

à mettre en œuvre pour conduire leurs opérations d’exportations ;

- Organiser des journées d’études, des séminaires, des ateliers afin de donner aux

opérateurs l’occasion de débattre de leurs problèmes et de leur apporter des

solutions avec l’assistance d’ALGEX ;

- Gérer l’octroi des subventions afin d’encourager l’exportation hors hydrocarbures,

grâce au fond spécial de promotion des exportations (FSPE).

Les deux subventions octroyées sont relatives :

- Aux frais de participation aux foires à l’étranger a raison de 65% lorsqu’il s’agit

d’une foire figurant au programme annuel officiel et de 35% lorsqu’il s’agit d’une

manifestation commerciale qui ne fait pas partie de la liste officielle ;

- Aux coûts de transport, de transit et de manutention, a hauteur de 25%.

La création de ALGEX a eu comme conséquence la dissolution de PROMEX dont

l’ensemble des biens, droits et obligations et personnels ont été transférés à ALGEX et ce

conformément aux articles 32 et 33 du décret précité.
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Conclusion

Pour assurer au mieux le développement des échanges mondiaux, il fallu, très tôt,

imaginer un ensemble de dispositions et de règles propres à assurer l’ensemble des opérateurs

économiques intervenant à l’international. C’est pourquoi la chambre de commerce

international (CCI) a mis au point un ensemble de règle usances uniformes (RUU) relatives au

financement des opérations de commerce extérieur. Il s’agit, pour l’essentiel d’une

simplification des principes applicables, des techniques et moyens de paiement et des mesures

de sécurités des ces transactions commerciales.
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Conclusion du chapitre

Avant les réformes, les banques commerciales algériennes ne disposaient ni du cadre

institutionnel approprié ni de l’expérience pertinente pour être des intermédiaires financiers

efficaces. Après des années de prêts obligatoires aux entreprises publiques, de spécialisation

sectorielle du crédit et de réglementation prudentielle inadéquate, elles se sont retrouvées avec

des portefeuilles de piètre qualité. La solvabilité des secteurs bancaires s’est tellement effritée

au fil des ans pour remédier à une telle situation, un vaste programme de réforme du secteur

financier a été adopté en vue de restructurer les institutions bancaires et les entreprises

publiques.

Une démarche de réhabilitation du secteur bancaire était sans doute indispensable pour

promouvoir le commerce extérieur, pour ce fait les pouvoirs publics ne manquaient de mettre

en œuvre des dispositifs réglementaires, institutionnels et professionnels d’un coté et d’un

autre coté, les ressources humaines ont été déployées afin de réaliser les objectifs fixés.
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Introduction

Le système bancaire Algérien ne pratique pas tous les techniques de financement au

commerce international, pour éviter certains risques liés aux opérations économiques,

généralement les techniques les plus pratique par les banques Algériennes c’est le crédit

documentaire et la remise documentaire.

Le besoin d'échange entre les différents opérateurs économiques c'est accrue, allant

même au delà des frontières .C'est ce besoin qui a fait que le commerce c'est internationalisé

on parle alors de "Comex" commerce extérieur.

En se qui concerne l'Algérie, elle s'est ouverte aux transactions internationales, mais tout

cela a pris forme avec la promulgation de la loi 90-10 en 2003 rendant la domiciliation

bancaire obligatoire à toutes opérations à l'international, rendant ainsi le rôle d'intermédiaire

de la banque primordiale à ces dernières. Les banques commerciales en Algérie doivent

disposer d'un agrément, délivré par la BA, pour pratiquer leur rôle d'intermédiaire à

l'international.

Les contractants ont du mal à se faire confiance, l’exportateur veut être payé avant

d’expédier la marchandise, l’importateur, de son coté, veut s’assurer de la conformité de

l’expédition avant de régler la facture. Les intérêts contradictoires entre acheteur et vendeur,

nécessitent l’introduction d’un médiateur (une banque généralement) afin de rassurer et de

satisfaire les deux parties.

Dans ce qui suit, on essayera, en particulier, de montrer comment un contrat commercial

se réalise entre l’importateur et son fournisseur (exportateur), l’ouverture d’un dossier de

domiciliation bancaire, d’un dossier de crédit documentaire et l’apurement du dossier de

domiciliation.

Afin de mieux cerner et comprendre les différentes étapes du déroulement d’un crédit

documentaire et après une étude théorique sur ce dernier, nous allons procéder à une analyse

d’un crédit documentaire à l’import traité par la BNA agence 583.

L’exemple choisi traite le financement d’une importation par Credoc entre un acheteur

algérien et un fournisseur turque.

Ce chapitre est de ce fait subdivisé en trois sections :

-Section 01 : la présentation et les missions de la BNA.
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-Section 02 : le mode d’organisation de la BNA.

-Section 03 : le montage du dossier d’une opération d’importation par crédit

documentaire au sein de la BNA agence 583 Tizi-Ouzou.

Section 01 : Présentation générale de la Banque National d’Algérie « BNA »

Introduction

Conscientes de l’importance des opérations de commerce extérieur, les banques leurs

consacrent un service à part entière. Nous nous intéressons dans ce chapitre au rôle relégué à

ce service, tout en abordons l’organisation lui permettant de l’accomplir et les relations

entretenues dans le cadre de ses missions.

1.1. Aperçu historique de la BNA

La première banque commerciale nationale, la banque nationale d’Algérie (BNA), a

été créée le 13 juin 1966, elle exerçait toutes les activités d’une banque universelle et

elle était chargée, en outre, du financement de l’agriculture.

La restructuration de la BNA, en mars 1982, a donné naissance à une nouvelle

banque, la banque de l’agriculture et du développement Rural (BADR), spécialisée dans

le financement et la promotion du secteur rural.

La loi n°88-01 du 12 janvier 1988, portant orientation des entreprises économiques

vers leur autonomie, avait des implications incontestables sur l’organisation et les

missions de la BNA avec notamment :

-le retrait du trésor des circuits financiers et la non-centralisation de distribution des

ressources par le trésor ;

-la libre domiciliation des entreprises auprès des banques ;

- la non-automaticité des financements.

La loi n°90-10 du 14 avril 1990, relative à la monnaie et au crédit quant à elle,

provoque une refonte radicale du système bancaire en harmonie avec les nouvelles

orientations économiques du pays, elle a mis en place des dispositions fondamentales dont le

passage à l’autonomie des entreprises publiques.

La BNA, à l’instar des autres banques, est considérée comme une personne morale qui

effectue à titre de profession habituelle, principalement des opérations portant sur la réception
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de fonds du public, des opérations de crédit ainsi que la mise à disposition de la clientèle des

moyens de paiement et la gestion de ceux-ci.

La BNA était la première banque qui a obtenu son agrément par délibération du conseil de

la monnaie et du crédit le 05 septembre 1995.

Au mois de juin 2009, le capital de la BNA est passé de 14,6 milliards de dinars Algériens

à 41,6 milliards de dinars Algériens.

Au mois de juin 2018, le capital de la BNA est passé de 42,6 milliards de Dinars Algériens

à 150 milliards de dinars Algériens.

1.2.Présentation de l’agence d’accueil (agence BNA 583 Tizi-Ouzou)

L’agence BNA 583 Tizi-Ouzou sise à carrefour du 20 avril, immeuble Kessi, N.

Ville T.O, callées en fonction de son activité déployée parmi les agences de 2éme

catégories est dirigée par un directeur assisté d’un directeur adjoint nommé par le

Président Directeur Général. Elle fait partie intégrante du réseau d’exploitation de la

banque dont elle assure la représentation au niveau local. Elle est rattachée

hiérarchiquement à une direction du réseau d’exploitation et entretient des relations avec

l’ensemble des structures de la banque selon les attributions qui lui sont conférées.

La BNA a été fonde en 1966, c'est la première banque commerciale algérienne. Elle

exerce toutes les activités d'une banque de dépôt, elle assure notamment le service financier

des entreprises. Elle traite aussi toutes les opérations de banque de change et de crédit dans le

cadre de la réglementation de la BA.

- Présentation de l’agence d’accueil de la Banque Nationale d’Algérie (BNA583)

DMFE Direction des Mouvements Financiers avec l’Etranger.

DRICE Direction des Relations Internationales et du Commerce Extérieur.

DOD Direction des Operations Documentaries.

DER Direction Encadrement du Réseau.

DMC Direction Marketing et Communication.

DIPM Direction des Instruments de Paiement et de la Monétique.

DDEP Direction du Développement Etudes et Projets

DTA Direction des Technologies et de l’Architecture

DPS Direction de la Production et des Services

DSER
C

Direction du Suivi des Engagements et du Recouvrement de Créances.
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DEJ Direction des Etudes Juridiques et du Contentieux

DRG Direction des Réalisations des Garanties

DGE Direction des Grandes Enterprises.

DPME Direction des Petites et Moyennes Entreprises.

DCPS Direction de Crédit aux Particuliers et Spécifiques.

DC Direction de la Comptabilité

DOMP Direction de l’Organisation des Méthodes et Procédures

DCG Direction du Control de Gestion

DMF Direction de Marches Financiers

DPRS Direction du Personnel et des Relations Sociales

DMG Direction des Moyens Généraux.

DPP Direction de la Préservation du Patrimoine.

DF Direction de la Formation

CGOS Centre de Gestion des Œuvres Sociales

Elle est composée d’une direction qui se divise en deux parties : Front office et Bank

office, répartie sur plusieurs services.

1.3.Les missions de la BNA

La BNA exerce toutes les activités d’une banque de dépôts, elle assure notamment le

service financier des groupements professionnels des entreprises. Elle traite toutes les

opérations de banque, de change et de crédit dans le cadre de la législation et de la

réglementation des banques.

L’ordonnance N°66-178 du 13juin 1966 créant la BNA charge cette dernière des

missions suivantes :

-En tant que banque commerciale : elle traite toutes les opérations de banque,

recueille des dépôts et consent des crédits à court terme ou crédits d’exploitation,

finance les opérations du commerce extérieur.

-En tant que banque d’investissement : elle collaboré avec les autres institutions

financières pour les crédits à moyen et long terme.

-En tant que société nationale : elle sert d’instrument de planification financière,

chargée d’exécuter et de mettre en œuvre la politique du gouvernement en matière de

crédit.
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Comme toute autre banque commerciale, la BNA a pour objectif le financement de

l’économie. Elle doit maximiser sa rentabilité en collectant des ressources financières auprès

des agents économiques pour une redistribution sous forme de crédits au profit du

développement de l’économie. C’est le rôle d’intermédiation financière.

1.4. Les objectifs de la Banque Nationale d’Algérie

La Banque National d’Algérie a pour objectifs de :

-s’adapter aux règles de la comptabilité dans ses rapports avec sa clientèle commerciale

qui connait déjà de profonds changements dans ses structures et son organisation,

-améliorer sa rentabilité via un accroissement des ressources, contreparties des crédits et

pour la promotion des services qui directement ou indirectement peuvent encore augmenter

d’avantage cette rentabilité,

-la préservation de ses propres équilibres,

-respecter les règles de gestion providentielle afin de créer de la monnaie, du crédit, des

changes et les conditions les plus favorables à un développement ordonné de l’économie

nationale.

1.5. Les activités de la Banque Nationale d’Algérie

Parmi ces activités on cite :

-recevoir du public des dépôts de fonds, en compte ou autrement, remboursables à vue à

préavis, à terme ou échéance fixe, émettre des bons et obligations emprunté pour les besoins

de son activité.

-effectuer et recevoir tous paiements en pièces ou par chèques, virements, domiciliation,

mises à dispositions, lettres de crédits, accréditifs et autres opérations de banques.

-consentir sous toutes formes des crédits, prêts ou avances avec ou sans garantie, tant par

elle-même qu’en participation.

-financer par tous modes les opérations de commerce extérieur.

-servir d’intermédiaire pour l’achat, la souscription ou la vente de tous effets publics,

actions, obligations, plus généralement, de toutes valeurs mobilières, ainsi que de mix

précieux.

Conclusion
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L’Algérie n’a cessé de déployer tous les efforts pour se hisser au diapason des pays

développé et émergent en matière de législation et de réglementation commerciales, des

normes et qualité de contrôle des produit et de promotion du commerce extérieur.

Section 02 : Mode d’organisation de la BNA

Introduction

Conscientes de l’importance des opérations de commerce extérieur, les banques leurs

consacrent un service à part entière. Nous nous intéressons dans ce chapitre au rôle relégué à

ce service, tout en abordons l’organisation lui permettant de l’accomplir et les relations

entretenues dans le cadre de ses missions.

2.1. Présentation du service étranger

Au sein de l’agence, le service étranger occupe une place très importante.

En effet, le commerce extérieur ne cesse de prendre de l’ampleur surtout avec la

libéralisation du commerce extérieur en Algérie entrainant ainsi les banques

commerciales dans un processus de développement et ce afin de répondre aux

besoins de leurs clients qui sont de plus en plus importants.

2.2. L’organisation du service étranger

L’organisation du service étranger diffère d’une agence à une autre selon l’intensité

de la clientèle et le volume des opérations effectuées. Leur exécution exige une

certaine spécialisation par poste de travail. Le service étranger de l’agence BNA

TIZI-OUZOU, afin de satisfaire sa clientèle.

Il est compos é de deux compartiments :

- Le Front office

Il offre à la clientèle un espace convivial et adapté, lui garantissant un service

personnalisé à travers la prise en charge et le traitement de l’ensemble de ses

d’un conseil de premier ordre, en matière de gestion des fortunes et des

placements bancaires et/ou financiers.

- Le Back office

Il regroupe les potentialités et humaines pour traiter en temps réel les ordres et

opérations reçues du Front office, il lui apporte l’assistance, les conseils et

informations nécessaires à la bonne exécution des opérations de la clientèle. Il

est chargé aussi des délais ou impliquant le recourt à d’autres structures

internes ou externes à la banque, il est composé de plusieurs services (service
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portefeuille, service commerce extérieur, service comptabilité et service

virement).

2.3.la pré-domiciliation

La banque d’Algérie a institué par sa note numéro 17/2016/DGC du 13/03/2016

un nouveau dispositif de pré-domiciliation obligatoire à compter du 15 mars 2016.

Ainsi la domiciliation d'une opération d'importation ou d'exportation de biens ou de

services est soumise à la satisfaction préalable de la procédure de pré-domiciliation

par voie électronique que chaque opérateur économique de droit algérien doit

accomplir.

Cette procédure en amont de l’acte définitif de domiciliation consiste en

l’accomplissement d'une formalité d'inscription et de validation de la pré-

domiciliation électronique de l'opération de commerce extérieur, à travers l'accès par

l'opérateur économique concerné au site WEB de sa banque domiciliataire,

intermédiaire agréé.

-Cette procédure de pré-domiciliation électronique se décline comme ci-après

-Phase « Inscription client » : elle précède celle du pré domiciliation. Elle consiste à

identifier et détecter les clients par leurs : raison sociale, n° nif, n° compte, n° registre

de commerce ...

-L’inscription est validée à trois niveaux est faite une fois dans la durée de vie de la
relation.

-Phase « Pré-domiciliation de la demande du client » ;

-Phase « Contrôle et validation de la demande de pré-domiciliation au niveau central

de la banque, intermédiaire agréé »,

-Phase « Contrôle de la demande de domiciliation au niveau de l’agence bancaire

domiciliataire ».

Il est utile de rappeler que, les banques, intermédiaire doivent s'assurer avant toute

domiciliation :

-De la régularité de l'opération de commerce extérieur au regard de législation et de la

réglementation en vigueur ;

-Que l'opérateur /client possède la surface financière suffisant à travers l’étude d'un

dossier dûment constitué à cet-effet ;
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-Que les engagements financiers au titre d'une opération de commerce extérieur

(remise documentaire, crédit documentaire, aval, caution, garantie de commerce

extérieur doivent être fondés sur la solvabilité de l'opérateur/ client ;

-De l'appréciation de la solvabilité de l'opérateur/client qui doit reposer sur la structure

de son patrimoine et de ses obligations ainsi que sur sa rentabilité présente et future.

Le service en ligne mise en place par la BNA est le suivant : http://www.bna-

dz.com/login.php.

Remarque

-Pour que le client puisse valider sa pré-domiciliation, il est amené à joindre une

facture pro-forma et un engagement de non revente en l’état (dans le cas échéant une

attestation) scannés.

-Validation ou rejet de la demande pré domiciliation

-Cas de rejet de la demande de pré domiciliation : Lorsque la demande de pré

domiciliation est rejetée, une notification est envoyée automatiquement au client pour

lui annoncer le rejet de sa demande de pré domiciliation.

-Cas d’acceptation de la demande de pré domiciliation : Lorsque la demande de pré

domiciliation est acceptée et validée, une notification ’’avis d’acceptation’’ est

automatiquement envoyé au client, l’invitant à se présenter auprès de son agence de

domiciliation munis des documents exigibles.

2.4. La domiciliation en Algérie

Le règlement N°07‐01 du 03/02/2007, relatif aux règles applicables aux transactions

courantes avec l’étranger et aux comptes devises a modifié et remplacé les règlements

n°91‐12 relatif à la domiciliation bancaire des importations, le règlement n°91‐13, relatif à la

domiciliation des exportations hors hydrocarbures et le règlement n°95‐07 relatif au contrôle

des changes. Ce règlement a pour objet de définir le principe de la convertibilité de la

monnaie nationale pour les transactions internationales courantes et les règles applicables en

matière de transferts de et vers l’étranger liées à ces transactions, ainsi que les droits et les

obligations des opérateurs du commerce extérieur et des intermédiaires agréés en la matière.

On a aussi l’instruction 20-94 fixant les conditions financières des opérations

d’importations.
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Ainsi toute opération d’importation ou d’exportation des biens et ou services, payable par

transferts de devises, doit obligatoirement faire l’objet d’une domiciliation auprès d’un

intermédiaire agrée par la Banque d’Algérie, à l’exception de certaines opérations limitées

citées dans les règlements précédents.

La domiciliation est une immatriculation des opérations du commerce international. Elle a

pour objet le contrôle des changes et du commerce international. Elle peut être relative aux

importations ou aux exportations. Donc elle est préalable à :

-Tout transfert et/ou engagement : règlement financier du dossier.

-Tout dédouanement : réalisation physique du dossier.

Remarque

L'Algérie a suspendu l'importation de 24 types de produits alimentaires ou industriels dans

le cadre des mesures visant à endiguer la baisse des réserves de changes due à la chute des

cours du brut. Dans une lettre datée du 9 juillet et obtenue mardi par l'AFP, l'Association des

banques et des établissements financiers (ABEF) relaie une demande des autorités, "invitant"

les banques "à surseoir à toute domiciliation d'importation" de 24 types de produits - seize

alimentaires et huit non alimentaires.

A. La domiciliation d’une opération d’importation

Avant de procéder à la domiciliation : La banque vérifie que l’importateur n’est pas

frappé d’une mesure d’interdiction d’exercer les opérations du commerce extérieur,

qu’il dispose d’un registre de commerce et d’un identifiant fiscal, ainsi qu’une surface

financière (solvable). Elle s’assure aussi que les produits importés ne sont pas prohibés

et que le client ramène un avis d’acceptation (sus-cité).

-L’ouverture du dossier de domiciliation

1-Les documents à présenter par les clients (importateurs) sont les suivants :

-Demande d’ouverture de domiciliation remplie et signée par le client.

-L’engagement de la non revente en l’état (ou bien une quittance de la taxe pour les

opérations de biens destinés à la revente en l’état, délivrée par la direction des impôts

de wilaya/recette des impôts).

-Facture pro forma (concordance avec la demande).
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Remarque

-L’engagement doit être envoyé par la banque au directeur des impôts de la wilaya de

rattachement, dans un délai de 20 jours.

-Selon les délais de réalisation de l’importation, on distingue :

- La domiciliation à délai normal (D.I) : l’importation se réalise dans un délai inférieur

ou égal à 6 mois, dont le numéro d’ordre est de 00001 à 79 999.

-La domiciliation à délai spécial (D.I.P) : le délai de réalisation dépasse 6mois, et dont le

numéro d’ordre est de 80 000 à 99 999.

- Gestion et suivi du dossier

Cette phase va se situer entre la date d’ouverture et la date d’apurement du dossier de

domiciliation.

Durant cette période, le banquier opère un suivi et intervient en cas de besoin, auprès du

client pour des compléments d’informations. A cet effet, tous les documents commerciaux

(financiers et douaniers) nécessaires à l’apurement du dossier doivent être réunis au terme de

cette phase.

-L’apurement

Il consiste à la vérification de l’existence des documents suivants « Pour les biens » :

-La facture définitive (réalisation de l’opération) : document commercial.

-Les documents douaniers (D10 exemplaire Banque).

-Les documents financiers (Formule 4 annotée).

-Les documents de transport.

-Copie message Swift.

-« Pour les services » :

-Contrat commercial.

-Attestation de services faits.

-Autorisations éventuellement requises.

-Copie message Swift.

-Formule statistique Annotée (F4).
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Le contrôle prend la place de l’apurement et va s’effectuer tout au long de l’année. La période

de contrôle :

-Contrats réglés au comptant : trois mois suivant le règlement financier.

-Contrats réglés par différé de paiement : 30 jours suivant le dernier règlement.

La banque accordera un délai de 30 jours, après cette échéance (un mois de grâce) donc pour

le premier cas 120 jours de la date de règlement.

Au terme de la période de contrôle de l’apurement des dossiers de domiciliation, la banque

domiciliataire :

-Apure le dossier s’il est régulier et conforme aux dispositions.

-Doit adresser les observations nécessaires à l’importateur pour l’amener à régulariser

le dossier s’il présente des irrégularités (insuffisances ou excédents de règlement).

Selon le niveau de cohérence entre ces documents le banquier classe le dossier soit :

-Dossier apuré : quand il y a la réunion des documents sus-cités et concordance

des montant (celui de la formule de règlement F4, celui du document douanier

D10 et celui de la facture commerciale). « Annexe 2 ».

-Dossier en insuffisance de règlement : si le montant de la formule de règlement

est inférieur à celui du document douanier.

-Dossier en excédent de règlement : si le montant de la formule de règlement est

supérieur à celui du document douanier. « Annexe 3 ».

-Dossier non utilisé ou annulé : il s’agit de dossier qui ne comporte ni règlement

(F4), ni justificatif douanier (D10). Il contient, dans la plupart des cas, une

demande d’annulation du client.

2.5. L’organisation de l’agence

L’organisation de l’agence BNA 583 est présenté dans l’organigramme ci-après :
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Conclusion

Pour pallier à certains risques, le crédit documentaire demeure l’instrument idéal dans les

relations entre importateur et exportateur. En effet, cette technique est une opération de

sécurisation des paiements internationaux, que vous soyez importateur ou exportateur, cette

technique de paiement vous permet :
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Si vous êtes le vendeur, d’avoir la garantie d’être payé si vous vous conformez aux

stipulations précisées dans le crédit documentaire.

Si vous êtes l’acheteur, d’avoir la certitude d’être livré dans les délais convenus avec des

produits conformes aux stipulations précisées dans le crédit documentaire.

Section 03 : Le montage du dossier d’une opération d’importation par crédit

documentaire au sein de la BNA agence Tizi-Ouzou(583)

Introduction

Le dossier que nous avons choisi de traiter est une opération d’importation des

équipements pour la construction en matière plastique, utilisés dans les revêtements des

façades extérieurs, le moyen de paiement est le crédit documentaire irrévocable et confirmé à

vue :

Il s’agit d’une entreprise algérienne (EURL MENDJEL MANUTENTION) ayant pour

activité principale revêtements de façade extérieurs, elle a conclu un contrat commercial pour

l’importation d’un équipement en matière plastique pour construction, utilisé dans le domaine

de la construction auprès d’un fournisseur turque (AKIS ASANSOR MAKINA MOTOR

DOKUM SA).

Avant d’entamer l’étude et l’analyse du cas retenu, nous avons jugé nécessaire de présenter

le contenu de ce contrat vu le rôle important qu’il leur soit attribué.

3.1. Détermination des éléments entrant dans le contrat commercial

Avant de procéder à l’étude de ce dossier, il important d’abord de déterminer les

éléments entrant dans le contrat commercial tout en identifiant les parties

intervenantes, ainsi que les documents retenus lors des négociations comme il est

indiqué, dans le principe du crédit documentaire, ce contrat commercial comporte

quatre intervenants :

-l’importateur ;

L’entreprise EURL MENDJEL MANUTENTION (entreprise algériennes privée

de réalisation qui importe des MOTEURS ET ACCESSOIRES D’ASCENSSEURS).

Elle est domiciliée à la BNA agence 583 Tizi-Ouzou.

-la banque de l’importateur, ou banque émettrice, Banque National d’Algérie

(agence 583 de Tizi-Ouzou).
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- l’exportateur ;

L’entreprise AKIS ASANSOR MAKINA MOTOR DOKUM SA vend les

MOTEURS ET ACCESSOIRES D’ASCENSSEURS.

- La banque de l’exportateur, ou la banque nidificatrice, AKIS ASANSOR

MAKINA MOTOR DOKUM SA.

3.2. Les conditions liées aux éléments du contrat commercial et les documents exigés

par l’importateur

Une fois que les deux parties (importateur et exportateur) se sont mis d’accord sur

les éléments du contrat commercial. L’entreprise exportatrice AKIS ASANSOR

MAKINA MOTOR DOKUM SA établie :

La facture pro- forma à l’importateur qui contient les éléments suivants :

- Nom et adresse de l’exportateur (bénéficiaire) : AKIS ASANSOR MAKINA

MOTOR DOKUM SA.

- Nom et adresse de l’importateur : EURL MENJEL MANUTENTION, Tizi-

Ouzou, Algérie.

- Description de la marchandise : MOTEURS ET ACCESSOIRES

D’ASCENSEURS.

- Montant de la facture : 44.490 USD.

- Numéro de la facture et date de la facture pro forma : facture N°824, date du

28/12/2021.

- Mode de paiement : règlement par crédit documentaire irrévocable et

confirmé.

- Condition de transport : Maritime.

- Prix de transport 4700,00 USD payée par l’exportateur.

- Assurance : l’assurance est payée par l’entreprise EURL MENDJEL

MANUTENTION (importateur).

- Lieu d’embarquement : port Turquie (AMBARLI).

- Lieu de destination : port d’Alger.

- Délai de livraison : 6 mois à compter de la date de facturation.

- L’incoterm utilisé : CFR, cout et fret (lieu convenu).

-Les documents exigés par l’importateur :
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L’importateur doit remplir les formalités bancaires nécessaires ensuite il va les

présenter à sa banque :

- Facture pro forma…………………………………………. (voir annexe N°04)

- Engagement d’importation………………………………... (voir annexe N°05)

- Demande d’ouverture d’un crédit documentaire…………...(voir annexe N°06)

Le banquier vérifie que la demande d’ouverture comporte tous les documents exigés

par la banque suivant la réglementation en vigueur.

3.3. Ouverture du crédit documentaire

3.3.1. La pré-domiciliation

Cette procédure en amont de l’acte définitif de domiciliation consiste en

l’accomplissement d’une formalité d’inscription et de validation de la pré-domiciliation

électronique de site web de sa banque domiciliataire, intermédiaire agrée.

Le gérant d’une entreprise dénommée EURL MENDJEL MANUTENTION,

spécialisée dans l’importation des MOTEURS ET ACCESSOIRES D’ASCENSEURS

pour la construction effectue un pré domiciliation sur le site web de l’agence BNA 583 à

savoir banque national d’Algérie.

Première phase : nouvelle pré domiciliation :

-l’arrivée des électroniques sur le site.

- validation du pré domiciliation sur le site web, le client reçoit automatiquement

un avis d’acceptation (voir annexe N°07).

3.3.2. La domiciliation

Deuxième phase : domiciliation

Inviter le client à se présenter à l’agence BNA 583 pour la domiciliation de son opération

d’importation muni des documents suivants :

-une demande d’ouverture de domiciliation dument remplie cachetée et signée.

-une facture pro-forma.

- une engagement signe de ne pas revendre le produit en l’état (annexe N°08).

-Engagement du client de privilégier le pavillon national (annexe N°09).
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A. Réception de la demande d’ouverture avec la facture pro-forma

Le gérant de l’entreprise EURL MENDJEL MANUTENTION doit remplir la demande

d’engagement d’importation (voir annexe°04) qui doit être dument cachetée et signée par

celui-ci. Elle comporte les renseignements suivants :

- Date d’établissement de la demande : 09/01/2022.

- Nom de l’importateur : EURL MENDJEL MANUTENTION.

- Nature du contrat commercial : facture pro-forma.

- Référence et date de la facture pro-forma : réf : Akis101428122021, date :

28/12/2021.

- Nature des produits : Moteur et accessoires d’ascenseur.

- Montant en devises : 44.490 USD.

- Contre-valeur en dinars : 15.531,46 DA.

- Nom de l’exportateur : AKIS ASANSOR MAKINA MOTOR DOKUM SA.

- Origine des produit et provenance : TURQUE.

- Condition de paiement : crédit documentaire irrévocable et confirmé.

B. vérification préalable

La BNA (banque émettrice) doit procéder avec rigueur à la vérification de la véracité de

toutes les informations inscrites sur les documents, les pouvoirs de signature du signataire

ainsi que :

-l’importateur n’est pas frappé d’une mesure d’interdiction.

-le produit objet de l’importation n’est pas prohibé.

-le client dispose d’une capacité financière.

-la transaction à domicilier entre bien dans le cadre de l’activité pour laquelle le registre

de commerce lui a été délivrée.

C. Vérification de conformité

L’agence BNA vérifie :

- L’intégralité des documents reçus.

- L’aspect réglementaire et technique au regard des règles et usances uniformes

aux crédits documentaire est aspectées dans les clauses de la facture pro

forma.
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- La concordance des documents entre eux.

- Les clauses de la facture pro forma sont identiques à celles de la demande

d’ouverture du dossier de domiciliation.

D. Matérialisation de la domiciliation

Une fois la vérification est terminée, l’agence BNA procédera à la matérialisation de la

domiciliation.

Il attribue un numéro d’ordre chronologique de domiciliation pris du répertoire des dossiers

d’importation à délai normal inférieur à 6 mois à cet effet, qui comporte :

- Date d’ouverture : 16/01/2022.

- Numéro de domiciliation : N°1510052021100004USD.

- Code devise : Dollar.

- Puis apposé le cachet de domiciliation sur la facture pro forma présentée par

l’entreprise EURL MANDJEL MANUTENTION.

En suite il remet au gérant de l’entreprise EURL MENDJEL MANUTENTIO un

exemplaire de la facture pro forma dument domiciliée, cette dernière servira de confirmation

de prise en charge de l’opération par sa banque auprès de son fournisseur.

E. établissement de la fiche de contrôle Modèle FDI (annexe N°03)

L’agence BNA 583 à remplir soigneusement une fiche de contrôle (voir annexe N°10) à

délai normal entreprenant tous les renseignements relatifs à l’opération comme suit :

- Numéro de l’agence BNA : 00583 Tizi-Ouzou.

- Date de domiciliation : 16/01/2022.

- Numéro de domiciliation : N° 150/105/2022/1/10/00004/USD.

- Numéro guichet : 150105.

- Nom et adresse de l’importateur : EURL MENDJEL MANUTENTION, Tizi-

Ouzou, Algérien.

- Nom de l’exportateur : AKIS ASANSOR MAKINA MOTOR DOKUM SA.

- Date de contrat : 28/12/2021.

- Pays d’origine : Turquie.

- Montant prévu en devise : 44.490USD.

- Taux de change (cours en vente) :139,64 DA.

- Contre valeur en dinars : 6.212.583,60DA.



Chapitre 03: La pratique des techniques de financement du commerce extérieur au sein de la
Banque Nationale d’Algérie (BNA)

83

- Natures des marchandises : Moteurs et accessoires d’assurance.

3.3.3. Traitement d’un crédit documentaire

A. Réception de la demande d’ouverture (ET7)

Le client importateur remplit la demande (ET7) (voir annexe N°11) comme suit :

- Nom du donneur d’ordre : EURL MENDJEL MANUTENTION.

- Nom de l’agence domiciliation : agence BNA 583 Tizi-Ouzou.

- Nature LC : irrévocable et confirmé.

- Mode de transmission : SWIFT.

- Montant en devise : 44.490USD.

- Bénéficiaire du crédit : AKIS ASANSOR MAKINA MOTOR DOKUM SA.

- Mode de réalisation : à vue.

- Banque notificative : banque confirmatrice (banque de TURQUE AKIS

ASANSOR MAKINA MOTOR DOKUM SA).

- Indiquer les documents exiges :

-jeu complet de connaissement établis à l’ordre de la banque BNA Tizi-

Ouzou.

-(05) factures commerciales originales établies et signées par le fournisseur.

-(01) certificat d’origine visée par la chambre de commerce.

-(03) liste de colisages.

- certificat de control de qualité des marchandises.

- renseignement concernant la marchandise : Moteurs et accessoires d’ascenseurs.

- Date de validité du crédit : 10/04/2022.

- Expédition partielle : interdite.

-port d’embarquement : port Turquie (Ambarli).

- Transbordements : interdite.

- Port destination : Port d’Alger, Algérie.

B .Etablissement de la chemise « ET7 » (voir annexe N°12)

L’agence BNA attribue un numéro d’ordre chronologique récupéré de registre des

ouvertures de crédit documentaire, la chemise qui servira A abriter tous les documents relatifs

à l’opération et comportes les renseignements suivant :



Chapitre 03: La pratique des techniques de financement du commerce extérieur au sein de la
Banque Nationale d’Algérie (BNA)

84

- Référence du crédit : 22000044

- Date d’ouverture du crédit : 16/01/2022., Date définitive : 18/01/2002.

- Nature du crédit : irrévocable et confirme.

- Nom du client et son numéro de compte : EURL MENDJEL

MANUTENTION.

- Nom du bénéficiaire : AKIS ASANSOR MAKINA MOTOR DOKUM SA.

- Désignation de la marchandise : Moteurs et accessoires d’ascenseurs.

- Montant : 44.490USD.

- Validité du crédit documentaire : 10/04/2022.

- Expédition partielles : interdits.

- Transbordement : interdit

- Etablissement des formules 4 en 4 exemplaires (voir annexe N°02).

- Rédige la lettre de crédit (annexe N°09).

3.3.4. Réception du dossier transmis par l’agence au niveau de la direction

Le banquier procédé à l’envoi du dossier à la direction des opérations

documentaire DOD qui est centralisée à Alger, par voie électronique, pour

l’ouverture de la lettre de crédit auprès de la banque du fournisseur ARAB

TURKISH BANK ISTANBUL par message SWIFT.

Le dossier est constitué de ce qui suit :

- La lettre de crédit (annexe N°09).

- La formule 4 en 4 exemplaires (annexe N°02) :

- Demande d’ouverture crédit documentaire du client.

- Copie de la facture pro forma domiciliée dument domiciliée.

3.3.5. Ouverture du crédit documentaire auprès de la banque notificative

A réception de la lettre de crédit de la banque émettrice BNA T.O, la banque

TURKISH BANK procédé à la notification auprès du fournisseur ce dernier procédé

à l’expédition des marchandises en date du 21/04/2022, et remet tous les documents

exigés a sa banque dans un délai de 21 jours date du BL pour vérification afin de les

acheminer vers l’importateur.

La banque notificative après vérification des documents et aucune réserve n’a

était relever à juger les documents conforme procède à la confirmation qui consiste à

régler le montant de la facture pour le fournisseur.
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3.3.6. La réalisation du crédit documentaire auprès de la banque émettrice

Une fois que la banque émettrice a reçu les documents procède à leurs vérification la

vérification une fois qu’elle les jugé conforme effectue les étapes :

- La domiciliation et la signature de la facture définitive.

- Endosser le connaissement maritime original au nom de l’importateur pour

transmettre la propriété de la marchandise à son profit.

- Et remettre une copie originale de chaque document.

- Pour accomplir les formalités douanières.

- S’assurer que le blocage de provision reste suffisant pour effectuer le paiement

(03 mois plus tard) et qui s’effectue en deux cas :

1- Si le montant bloqué ˃ montant payé  → gain de change qu’on 

restituera au client.

2- Si le montant bloqué ≤ montant payer perte de change a la charge du 

client il est tenu de compléter la somme manquante.

3.3.6.1. Le cout du crédit documentaire

Les frais engagent dans le cadre de lettres de crédit en Algérie seront supportés par

l’acheteur (EURL MENDJEL MANUTENTION) comme suit :

3.3.6.2. Les frais de domiciliation

Le système prélève automatiquement les frais de la domiciliation comme suit :

- Crédit : compte commission…………………………...3000 DA.

3.3.6.3. Ecritures d’engagement

- Débit : ouverture crédit documentaire………………..44.490US D.

- Crédit : engagement donné en Algérie………………..44.490 USD.

3.3.6.4. Les frais d’ouverture d’un crédit documentaire (frais fixe 3000 DA)

- Crédit : commission d’ouverture………………………3000 DA.

3.3.6.5. Les frais d’engagements (2,5‰ du montant de la facture)

- 44.490USD*2,5‰=111,23USD.

- 111,23USD*139,64=15.531,46DA.

- Crédit : commission d’engagement…………………….15.531, 46DA.
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3.3.6.6. Frais de SWIFT (frais fixe 3000 da)

-crédit : compte commission…………………………………3000 DA.

3.3.6.7. Constitution de la provision à 100% (18/01/2022)

- cours= (44.490USD*139,64=6.212.583,60 DA).

- débit : compte client……………………………………6.212.583,60 DA.

- crédit : compte commission=commission, d’ouverture+ commission

d’engagement+SWIFT

3000DA+15.531,46DA+3000DA=21.531,46DA.

- Crédit : compte PREG=44.490USD*139,64=6.212.583,60DA

- Crédit : compte TVA (19%)=21.531,46*19%=4.090,98DA.

3.3.6.8. Le montant du règlement 21/04/2022

-le cours appliquer est 142,92 DA. Soit 44.490USD*142 ,92DA=6.358.510,80DA.

- débit compte bloquer……………………………………….6.358.510, 80DA.

- crédit compte correspondant étranger………………………6.358.510,80DA.

3.3.6.9. Restitution de la provision

- débit : compte PREG……………………………………..6.212.583 ,60DA.

-crédit : compte client………………………………………..6.212.583,60DA.

3.3.6.10. Le montant bloqué est supérieur au montant réglé

- Les frais de règlement (1,5‰) :

- Débit compte client :………………………………..6.358.510,80DA.

- Crédit : commission fixe de règlement………………………3000DA.

- Crédit : compte banque d’Algérie=(1*6.358.510,80DA)/1000=6358,51DA.

3.3.6.11. Les écritures de désengagement

- Crédit : ouverture crédit documentaire…………………44.490 USD.

- Débit : engagement donné en Algérie…………………..44.490 USD.

- Débit : compte client : 3000+6358,51=9358,51DA.

- Débit : compte client……………………………………..1778,12DA.

- Crédit : compte produit : 9358,51*19%=1778,12DA.
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3.3.6.12. Le règlement

- Débit : compte client………………………………………6.358.510,80DA.

- Crédit ; engagement extérieur……………………………6.358.510,80DA.

Conclusion

Dans notre stage qui s’est déroulé au niveau de l’agence BNA 583 Tizi-Ouzou, étude

d’un cas d’importation par crédit documentaire comme technique de paiement à

l’international, nous avons suivit les étapes de déroulement de l’ouverture du CREDOC allant

de la signature du contrat entre l’importateur et l’exportateur jusqu’à la réalisation financière.

En effet, la BNA utilise plusieurs moyens de paiements et plusieurs techniques de

financements comme Le Crédit Documentaire qu’on a développés dans le cas pratiques.

Ce dernier figure parmi les techniques de paiement les plus utilisées au niveau

international en raison des avantages et de la couverture de risque qu’elle offre aux opérateurs

du commerce international.
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Conclusion Générale

Le but assigné par cette étude est d’analyser le rôle des banques algériennes dans le

financement du commerce extérieur comme étant le maillon le plus important de la chaine

logistique des échanges commerciaux internationaux.

Nous avons d’abord, précisé que le commerce international est un domaine qui fait intervenir

des acteurs qui sont généralement situés dans des pays différents voire même des continents

distincts. Donc la caractéristique première du commerce international est la distance qui

sépare les acteurs. En plus de la distance la langue est aussi un obstacle dans les échanges

internationaux.

Ce développement s'explique tant par l'accroissement de la population que par l'élévation du

niveau de vie et la tendance à l'élargissement des marchés aux dimensions mondiales, la

mondialisation.

Posant des problèmes souvent délicats, parfois complexes, les opérations du commerce

extérieur requièrent l'intervention des banques qui apportent leur savoir faire technique et leur

appui financier dans un domaine aux multiples facettes.

De cette importance que revêt l’entreprise bancaire nous avons jugé utile de passer en revue

les étapes qu’à connus le processus d’encadrement juridique de l’opération de financement du

commerce extérieur, commençant par la période de la gestion planifiée qui a été marquée par

une absence d’une véritable politique d’encadrement du commerce extérieur, ensuite la

période des autorisations globales d’importation qui a freiné l’exercice des échanges

commerciaux. Le changement n’est intervenu qu’à partir de l’année 1990 après la

promulgation de la loi N°90/10 du 14 Avril 1990 et l’adoption de l’économie de marché,

durant cette période, les efforts des autorités publiques ont été déployés pour la modernisation

du secteur bancaire national et pour améliorer le volet commerce extérieur en Algérie.

Par la présente étude, nous avons essayé de voir comment les établissements bancaires

interviennent dans le commerce international par leurs techniques de financement, pour palier

aux différents obstacles que nous avons cités. Les techniques utilisées sont celles édictées-en

général-par la CCI, des techniques de financement à moyen et long termes sont appliqués

pour assurer aux opérations commerciales extérieures un déroulement pratique.
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Les relations que les banques ont entreprises avec les entreprises économiques et

commerciales leur confèrent un rôle trop important en matière de financement de leurs

transactions commerciales internationales, car la contrainte du financement continue à être

parmi les plus dures pour les entreprises. Pour cela elles sont appelées à mettre en œuvre

toutes les plateformes nécessaires afin de satisfaire leurs besoins.

Le financement de commerce extérieur par les banques algériennes ne manque d’être menacé

par les risques qui peuvent découler ; pour réduire ces risques et pour que l'importateur,

l’exportateur s'assurent que l'opération se déroule dans des bonnes conditions, des garanties

ont été mises en place pour les contrecarrer. C’est, d’ailleurs, la raison de l’obligation faite par

les pouvoirs publics d’imposer le crédit documentaire comme un seul moyen de paiement des

échanges commerciaux pour la revente en l’état de marchandise, car qualifié comme la

méthode de règlement la plus sécurisante puisque c’est la banque qui s’engage, à garantir à

l'exportateur le paiement des marchandises malgré que ceci a été un peu sévère vis-à-vis

petites et moyennes entreprises qui trouvent des difficultés à couvrir les frais de Credoc et qui

ne peuvent prendre possession de la marchandise dans des courts délais.

Actuellement et avec l’internationalisation bancaire, l’ouverture à l’économie de marché et

l’installation d’institutions financières étrangères, un autre contexte va se manifester, le

système bancaire algérien doit être concurrentiel et les banques algériennes devront pour

garder leur part de marché, être plus efficaces et plus compétitives, elles devront également

faire évoluer leurs techniques et procédures et proposer toute une gamme de produits

nouveaux. Tout cela ne sera possible que grâce à un développement de leur réseau, une

réorganisation de leurs structures, une modernisation de leurs procédures, une meilleure

qualification de leur personnel, un comportement plus professionnel, sans oublier bien

entendu la qualité de service et l’amélioration de l’accueil de la clientèle. Ainsi la nécessité

d’une approche basée sur le marché peut servir de base à une politique de financement

sécurisé et performant des opérations de commerce extérieur toute en prenant en charge le

contrôle des changes pour une finalité de répression des infractions des changes.
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Résumé

L’ouverture vers extérieur et une nécessité indispensable pour

chaque pays quel que soit son niveau de développement. Donc le

recours aux échange international avec d’autre pays notamment

l’exportation et l’importation est inéluctable.

En effet les institutions bancaires et le maillon principal de toutes

opérations commercial, que ce soit de financement, de paiement, de

change ou de sécurisation des transactions.

MOTS CLES: Commerce; Importation; Exportation; financement;

Banques; Crédit; Intérêt ; Remboursement ; Risques ; Garanties.

Abstract

Opening up to outside be an indispensable necessity for every

country regardless of its level of development .therefore ,the use of

international trade with other countries, in particular export and

import, is inevitable.

Indeed the banking institutions and the main link of all

commercial operations, whether financing, payment, exchange, or

securing transactions.

KEY WORDS: Trade; Import; Export; funding; Banks; Credit;

Interest; Reimbursement; Risks; Guarantees.
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